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MEMOIRE 

SUR L' AMOVIBILITE DES CURES 
EN 

NOTA.-Le Memoire suivant est, pour Ie fond, celui de feu 

Mr. Ie Grand Yicaire ROGX sur cette matiere, avec quelques 

ehangemens, et en Pappliquant ~t l'affaire de Mr. NAu, Pretre. 

QUESTION lere.-Mr. Nau est-iI, ou a-toil jamais Cte inamovi

bIe, dan3 sa ci-devant Paroisse de Saint Jean-Baptiste de Rouville 1 

n faudrait resoudl'e, avant tout, ~'il y a une Cure de Saint J ean

Bapti.:'te; et 1'on verrait e'.lsuite si Mr. N au y a ete fixe legalement ; 

car ou il n 'y a point de cu~e, il peut bien y avair un Desservant, 

mai,.; non pas un Cure, et encore morns un Cure fixe (Lacombe, 

Repert. Jur. Can. verba Erectiol1 de'Cures, art. 9.). Or peri3on

ne n'ignore que la circonscription, qu'on appelle vulgairement 

Paroisse de Saint Jean-Bapti~te, n'a jamais ete higee comme 

Cure par l' Autorite eccle,;iastique, ni reconnue comme telle par 

Ie Pouvoir civil. On appelait bien Cures, comme en Canada, les 

Desservan, des Paroisses dans l'Univers Catholique, avant qu'ils 

fussent devenus Vicaires perpetuels (Durand, Diet. Can. verbo 

Vieaires perpetuels) ; mais ils n'etaient pas inamovibles, quoique 

leurs Paroisses fussent erigees, parce qu'ils n'avaient pas un titre 

regulier a ees Cures, qui appartenaient aux Cures primitifs: a 
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plus forte raison, si ees eireonseriptions n'eussent pas ete erigees 

en Paroisse. N'y ayant done point de Cure legale a Saint Jean

Baptiste, il ne saurait y avoir un Cure fixe. 

Mais quand il y aurait une Cure a Saint Jean-Baptiste, Mr. Nau 

y aurait-il ete Cure fixe et inamovible 1 

Personne ne peut etre fixe dans une Cure, qu'en vertu d'un t11re 

legal (Hericourt, Lois Eccles. part. F, ch. 18, art. 15 et 16.) ; car 

il ne suffirait pas de prouver que taus les Cures doivent eire fixes 

en ce pays, mais il faudrait demontrer de plus que l'Eveque avait 

mis Mr. Nau a Saint Jean-Baptiste avec volonte de 1'y fixer, et 

qu'illui a donne pour cela un bon titre. L'Evcque a bien droit 

de faire desservir pendant un temps, par un Prctre quelconque, 

une Paroisse Oll il Y avait auparavant un Cure, en lui donnant 

pour ce temps-Ia les pouvoirs curiaux (Declaration du 29 Janvier 

1686 et du 30 Juillet 1710 dans Lacombe, Jur. Can. in fine.) : 

mais ce n'est pas la Ie fixer et Ie rendre inamovible dans cette 

cure; et quand meme il aurait dessein d'y laisser ce pretre pour 

]a vie, il n'en serait pas mains amovible, si l'Eveque ne lui donnait 

un titre par ecrit, et revetu des formes legales a cet efl'et. 

Quel titre legal a done Mr. Nau a la Cure de Saint Jean

Baptiste 1 Dne simple lettre du 8 Avril 1834, et signee de l'E

veque de Quebec seul, qui lui dit en meme temps que cette mis

sion est revocable a sa volante au a celIe de ses successeurs 

Eveques; qui Ie charge, non de la Cure, mais de la Desserte de 

la Cure au Paroisse de Saint Jean-Baptiste, lui allouant pour Ie 

terns de sa dcsserte les dimes et oblations (comme on a tOl0ours 

fait, durant les vacanceil de Cures, en faveur des Desservants 

pa8sagers, lesquels n'y etaient meme envoyes que pour quelques 

mois, ou jusqu'a la St. Michel ou l'on a coutume de nommer les 

Cures); et qui lui permet d'y exercer les pouvoirs des autres 
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Cures du Diocese (ce qui ne peut s'entendre que du "'piritucl, car 

il n'y est pas meme parle de droits): c'est-a.-dire que ce i1tre unique 

de Mr. Nau aneantit lui-meme 8a pretention par la clal:se expres::e 

de sa revocabilite. Et qu'on no di;:e 1'2S que c~ Prt'tno l:cut se 

prevaloir de cette lcttre, en lais~ant de c6te Ja clause de r6\oca

bilite comme nulle, et contrail'e aux lois qui etablissent l'inatnovi

bilite en ce pays: car outre que c'eO't-13 une petition de principes, 

paree qu'on veut prom-er la chose par un principe conteste, et 

meme faux comme nous Ie demontrerons dans la suite, Mr. Nau 

doit renoncer a ce pretenr1u titre, ou prendre la let1re dans iwn 

entier, parce qu'elle montre la yoJonte entiere de l'En!~que par 

rapport a sa mission; et que qmmd l'E\-0que confere librement, 

jure pleno et liber?, c'est sa volonte seule qu'on doit considerer 

dans les provisions, pour la suivre de point en point (Durand, verbo 

Collation, art. 2, forme des ColI. en generaL). De la vient que, 

quand c'est un b€mefice inamovible qu'il veut conferor, il doit ex

primer clairement qu'il.le donne avec tous ses dl'o:ts, profits, 

revenus, honneurs, circol1stances et dependances (lb. verbo Provi

sions.); et qu'il est de style rigourem:. d'employer quelques-uns 

de ces termes, ordinaires dans les formules, contulimus, dOlZavi

mus, providi17llls, ou conjcrimlls, donamus, prol'idelllllS (Ib;d.): 

or il n'e::lt rien de cela dans la lettre en question. nne suffit done 

pas, pour qU'ull Cure soit inamovible, que sa Paroisse soit legale

ment higee et rcconnue civilement comme telle, qu'elle soit une 

veritable Paroi~se et non une simple Mission, ni meme que ses 

Predecesseurs aient ete fixes dans cette Cure: il faut encore qu'il 

y ait ete fixe lui-meme par un titre special du Collateur, et que ce 

titre soit revetu de toutes les formalites pres crites par la Loi; et 

c'est ce qui manque au pretendu tltre de Mr. Nau, c'est-a-dire ala 

lettre de I'Eveque qui Ie nomma a Saint Jean-Baptiste. 
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En effet, il ya bon nombre de clauses qui doivent entrer neces

sairement, et sous peine de nullite, dans ces sortes d'actes de col

lations: nous en avons deja faitremarquer quelques-unes; et nous 

allons encore en noter d'autres, dont l'omission frappe de nullite 

absolue Ie seul tltre d'inamovibilite que puisse feindre d'avoir Mr. 

Nau. 10. Celui-ci ne s'est jamais presente a l'examen de l'Eve

que, ce qui est absolument requis avant de prendre possession (Th. 

'tJerbo Visa.); et d'autant plus dans Ie cas pre:3ent, que l'Eveque 

montrant clairement, par sa clause de revocabilite ad nuturn, 

qu'il ne voulait pas Ie fixer dans cette Cure, on doit croire qu'il 

aurait exige r;goureusement cet examen, s'il eut entendu lui 

conferer un titre inamovible: c'est pour cela que la formule du 

Droit porte capacern et idoneU1H, ut a Nobis ill exarnille comper

tus est (Ibid verbo Provisions, formllle par l'Eveque.). 2°. II n'a 

pas fait, deux mois plus tard apres sa pri~e de 110s'3ession, la 

Profes.:-ion de foi du Pape Pie IV., comme il est prescrit par Ie 

Concile de Trente et par Ies Ordonnances civiles (lb. verbo Pro

fe~sion de foi.). 30, VEveque ne marque point dans cette lettre 

en quelle qualite il a pouvo;r de nommer a cette Cure; ce que 

Durand dit eire essentiel (lb. verbo Provisions.). 4°. II n'y est 

point parle de Ia va~ance du benefice, ni de queUe mani£:re il a 

vaque; or si c'etait une Cure inamovible, l'Eveque de\'ait men

tionner dans Ie titre si elle e!ait vacante par mort, resignation, ou 

au!rement: sans ccla, si Ie Titulaire precedent n'avait pas perdu 

ses droits, 1\11'. Nan n'etait qu'un intrus (Ibid. Lacombe, J ur. can. 

verbo Collation, sect. 3. Hericourt, part F, ch. 17, art. 1.). 

5°. Mr. Nan n'a jamais donne sa resignation de la Cure de Kgaud, 

qu'il possedait anparavant, et OU il devait etre inamovible si toutes 

les Cures du Canada sont fixei'l, comme il Ie preten:1: l'Eveque 

lui aurait done donne deux benefices incompatibles, et lui les au-
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rait acceptes ; ce qui est contre les Lois (Voyez la DeeJar. du 7 

Janvier 1681 dans Durand, verbo Incompatibilite.). 60. Nulle 

capacite ou idoneite du POUrYlJ. n'est mentionnee dans ccttc lettre 

de l'Eveque (Durand, 'cerbo Provisions.). 70 • VEreq ue, dans 

cette lettre ne donne aucune commission it personne de mettre Ie 

Pourvu en posse:3:3ion reelle ; cc qui est de rig-ueur: car quiconque 

n'est pas institue dan5 un Benefice par la Puissance ecclbia:3tique, 

est un intrus (lb. Ibid. Lacombe, Jur. Can. verba Intrus. Hhi

court, pal t. F, ch. 18, art. 15 et 16.). 8°. La lettre de l'Eveque, 

qui est l'unique instrument que Mr. Nau puisse, avec quelque 

ombre de vraisemblance, reclamer comme titre, n'a point ete sous

crite par!e Secretaire du Diocese, ni par deux temoins; ce que 

les Lois yeulent :30US peine de nullite (Durand, verba Provisions. 

Declar. d'Octobre 1646, art. 9 dans Repert. JUl'. Can. in fine.). 

Donc Mr.Nau n'a aucun titre valable pour se porter comme Cure 

de Saint J ean-Bapti:;te, depuis que ses pouvoirs y ont ete revoqnes 

par la lettre de l'Eveque, datee Ie 25 AOClt 1836, plusieurs jours 

avant qu'il ait fait sa pretendue prise de possession qui est du 3 

Septembre suivant. Donc, quand meme 'toutes les Cures du 

Diocese seraient fixes, Mr. Nau ne pourrait maintenant devenir 

inamovible de celIe qu'il possedait, puisqu'il en est empeche et 

[orclos, non seulement parce qu'il a ete revoque lorsqu'il n'avait 

pas ce titre d'inamovibilite si necessaire (Durand, verba Provisions 

des Ordinaires.), mais encore parce qu'ayant ete depuis suspens de 

toutes fonctions sacerdotales, il est devenu incapable de posse del' 

un Benefice a charge d'ames, Beneficium propter officium (lb. ver

bo B€mefice, ss. 2.); et parce que s'etant mis en possession de St. 

Jean-Baptiste comme Cure fixe, sans titre demande ni reliu, il est 

devenu par la me me intrus dans cette Paroisse (Hericourt, part. 

F, ch. 18, art. 15.). 
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D'ailleurs, en arg;uant des propres prjncip~s de Mr. Nau, Mr. 

Lafrance a Gte, immediatement avant lui, Cure de St. Jean-Bap

tiste, et y resident drpuis Ie commencement d'Octobre 1829 

jusqu'a la fin d'Avl'il1834, sans avoir eu auparavant d'autre Be

nefice : il a donc acquis pendant ce temps-la une possession plus 

que triennale de cette Cure, qui n'a pu etre interrompue legale

ment par la posses:..:ion moin;; que triennale qu'en a eu Mr. Nau. 

Par consequent, quoique Mr. Lafrance n'ait eu de l'Eveque, pour 

prendre possession de cette Cure en 1829, qu'un i1tre revocable a 
volonte comme celui de Mr. Nau, si, en entrant dans la Paroisse a 
cette premiere epoque, il a ete fixe par la loi dans cette Cure mal

gre l'E\"eque, c'est lui seul qui en est Ie veritable Titulaire, l'autre 

n'ayant point de possession triennale pour opposer a la possession 

pacifique et continue de cette Paroisse durant plus de trois ans 

par Ie premier. Or iI est impossible de prouver que Mr. Lafrance 

ait jamais donne demis-ion ou resignation de son premier Benefice, 

ni qu'iIl'ait perdu par sentence juridique de l'Eveque. La des

serte meme qu'iI a faite de la Riviere des Prairies dans ces deux 

dernieres annees, par ordre de l'Eveque, n'a porte aucun prejudice 

a son premier titre, parcequ'un TituIaire peut desservir une secon

de Paroisse par voie de mission. La pretendue prise de posses

sion par Mr. Nau a St. Jean-Baptiste, Ie 3 Septembre dernier, n'a 

pu non plus prejudicier aux droits de Mr. Lafrance, puisque Ie titre 

de celui-ci est toujours anterieur a celui de l'autre, et que, selon les 

principes de Mr. Nau dans sa Declaration en Cour, cette prise de 

possession devant Notaire ne fait qu'attester au Public la posses

sion reene, qui commence du jour OU 1'on a joui du Benefice avec 

un titre. Enfin Mr. Lafrance n'a pas eu besoin de cet acte exterieur 

de prise de possession a St. Jean-Baptiste, avant ou apres sa 

residence a la Riviere des Prairies; parce qu'ii etait deja notoire-
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ment en possession de sa premiere Cure, avec un titre valable; 

qu'il est venu y resider des qu'il a ete trouble par la pretendue 

prise de possession attentee par Mr. Nau; et qu'il s'est oppose 

ouvertement a cet acte illegal. 

n faut observer, en finis"ant sur Ie prctendu tltre de Mr. Nau, 

que d'apres Ie Concordat de 1516 entre Leon X. et Franyois I. 

(Tit. 12, dans Ie Rcpert. JUl'. Can. injine.), l'ex-Cul'e ne peut se 

pourvoir, ni au petitoire, puisqu'il n'a aucun tltre valable, comme 

il a ete prouve ci-dessus, ni au possessoire, puisqu'il n'a pas 

meme un titre colort-:~, s'etant mis dernierement en possession de 

l'Eglise de 81. Jean-Baptiste sans aucun fltre ni institution de la 

part de l'Eveque, et qu'H n'a point possede sans trouble son pre

tendu Benefice pendant trois ans accomplis. 

QUESTION 2de.-Les Cures sont-ils amovibles ou inamovibles 

en Canada '/ 

Avant de repondre directement a cette question, nous devons 

etablir quelques principes propres a la resoudre. Le premier est 

que, selon les regles de notre Religion, dont l'exercice est garanti 

aUK Canadiens par l' Acte de la 14me. annee du regne de Geolge 

IlL, ch. 83, et selon les lois civiles de France, qui nous sont as

surees par Ie meme Acte, l'Eglise Catholique est une Societe 

Souveraine dans son res80rt, et entierement independante de l' Au

torite temporelle ou politi que dans toutes les choses purement spi

rituelles et religieuses. On ne s'amusera pas a Ie prouver quant 

a Ill. croyance des Catholiques la-dessus, d'apres I'Ecriture et la 

Tradition. C'est Jesus-Christ qui envoie ses Apotres et leurs 

-Successe'Urs etabJir f'la Religion avec la meme autorite que Di~u 

son pere l'avait envoye lui-meme: sicut misit me Pater (Joan-
2 
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20, 21. ). C'est l'Esprit Saint qui a prepose les Eveques pour 

gouverner son Egli;,;e: Posuit Episcopos regere Ecclesiam Dei 

(Act. 20, 28.). Ce n'est donc pas aux Gouvernements civils 

que les divins Oracles adressaient ces paroles, mms aux seuls 

Apbtres et a leurs Succes~eurs. Qu'il suffise d'ajouter, pour 

montrer l'enseignement de l'Egiise sur ce point, (Voyez l'Abbe 

Pey, de l' AutOl ite des deux Puissances, edition de 1780, tom. 21 

pag. 21, 23 et 26.) que Ie Concile de Sardique, qui n'est que la 

suite et Ie complement du premier Concile General de Nicee, 

declare que l'Empereur ordonnera qu'aucun J uge n'entrcprenne 

sur les afi'aires ecclesiastiques, paree qu'ils ne doi vent connaltre 

que des choses temporelles: que Ie Pape St. Gelase I. disait a 
l'Empereur Anastase que Ie monde est gouverne par deux Puis

sances, souveraines chacune dans son ressOI-t, cene des Pontifes 

et celle des Rois, ensorte que, loin de commander aux premiers 

en ce qui concerne la Religion, c'est aux Princes de leur obeir; 

et qu'enfin l'on cesse d'etre Catholique, si l'on ne reconnait, avec 

Ie Concile de Sens en 1528, que l'Eglise a reyU, non des Princes, 

mais du Droit divin, Ie pouvoir de faire des lois relatives au salut 

des Fideles. Quant aux temoignages laics sur cette matiere, trop 

nombreux pour en grossir cet ecrit, nons nous contenterons d'en 

citeI' quelques-nns. On connait Ie fameux Arret du Parlement de 

Paris, au nom du Roi Charles VI, rendn Ie 14 aout 1385 ( Ibid. 

pag. 27. ), et qui enseigne " que Dieu a institue denx Jurisdictions 

" distinctes et separees, procedant d'un senl et meme principe, 

" celle du Sacerdoce et celIe de l'Empire. " L' Arret du Conseil 

du Roi, Ie 24 mai 1766, est encore pIns explicite ( dans Durand, 

verbo Constitution civile.). "II est incontestable, dit-il, que I'E

" glise a reyu de Dieu meme une veritable autorite, qui n'est su-
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" bordonnee a aucune autre dans l'ordre des choses spirituelles, 

~. ayant Ie salut pour objet.. ... qu'il appartient a 1'Eglise seule de 

" decider ce qu'il faut croil'e et pratiquer dans l'ordre de la Re

" ligion, et de determiner la nature de ses jugements en matiere 

" de doctrine, sans que la Puissance temporelle puisse en aucun 

" cas prononcer sur Ie dogme, ou sur ce qui est purement spiri

II tueL ... qu'independamment du droit qu'a I'Eglise de decider les 

~I questions sur la foi et la regIe des mceurs, eHe a encore celui 

" de faire des canons de diseipline pour la conduite des Fideles 

" dans l'ordre de la Religion, d'etablir ses Ministres et de les des

" tituer, de se faire obeir en imposant aux Fideles de ver:tables 

" peines spirituelles, d'autant plus redoutables qu' elles produiscnt 

01 leur effet sur 1'ame, ma1gre meme Ie coupable ..... que Ie droit 

" des Souverains temporels ne peut s'etendre a. imposer silence 

" aux Pasteurs sur l'enseignement de Ia foi et de la morale evan

" gelique; et qu'outre ce qui appartient essentiellement a Ia Puis

" sance spirituelle ( sayoir les articles ci-dessus enumeres), elle 

" jouit encore dans l'Etat de plusieurs droits et privileges, prove

II nant des concessions de la Puis:'ance civile." Chopin ( De 

Polito Sacra, lib. 1, tit. 2, n. 10 et 11, chez l'Abbe Pey, tom. 2, 

pag. 3.) enseigne " que Ia Puissance temporelle est toujours au

" dessous de celle de l'Eglise, lorsqu'il s'agit de matieres qui 

" concernent la Religion. II y a plus de 300 ans, dit Fevret ( de 

" l'abus, chez l'AbM Pey, tom.' 2, pag. 29.), qu'un Procureur 

" General du Parlement de Paris enseignait sur les deux Puis

" sanCtS (la spirituelle et la temporelle ) qu'elles etaient entiere

" ment distinctes, sans aucune dependance reciproque. II y a, 

" ajoute Loyseau (des Seign. ch. 15, chez l' Abbe Pey, tom. 2, 

•. pag. 30.), deux Puissances en ce monde, dont chacune a son 
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pouvoir a part: l'une n'est point superieure de l'autre; mais 

" touies deux sont, ou souveraines, ou subalternes, en droit soit 

" et en leur espece." Enfin Domat ( Droit public, liv. 1, tit. 19, 

sect. 2. ) prouve au long "que ces deux Puissances sont distinc

" tes et independantes, dans les fonctions propres a chacune. " 

Un second principe en cette matiere est que, si la Puissance 

seculiere est obligee de protegeI' la Puissance ecc1esiastiqm~, pour 

faire observer ses lois et ses jugement", ce devoir de protection 

ne donne a la premiere aucune jurisdiction sur les choses spiri

tuelles, ni Ie droit de legislater sur ces objets, ou de reformer les 

jugements qui sont de la competence de l'Egli~e, mais seulement 

d'appuyer et de faire executer ses decisions dans Ie for extt~rieur 

et civil. "Les Rois de France, dit Milletot ( du delit commun, 

" dans l' Abbe Pey, tom. 3, pag. 403. ), sont protecteurs de I'E

U glise, non pour leur attribuer aucun pouvoir en icelle sur ce qui 

" est de pure spiritualite, ni qu'ils aient a voir ou connaitre en sa 

" jurisdiction intbrieure et exterieure, ni generalement en tout ce 

" qui est de spirituel. Le Roi, ajoute Coquille ( Institut. au Droit 

" Franyais, dans l'Abbi': Pey, tom. 3, page. 410. ), est protecteut 

" des Eglises de son royaume, non pour y faire des lois en ce 

C4 qui concerne Ie fait de la con~cience et la spiritualite, mais 

" pour maintenir l'Eglise en ses droits." Le Merre ( Memoires 

du Clerge de France, tom. 11, pag. 9 et 10. ) enseigne expresse

men't " que la qualite de protecteur n 'etablit pas les Rois Legisla

" teurs dans l'Eg-lise: qu'elle ne leur en donne pas Ie gouverne

" ment; et que s'ils font des lois, elles ne doivent etre que l'exe

" cution de celles de l'Eglise." Selon Hericourt (Lois eccles. 

part. E, ch. 12, art. 5.), Ie titre de protecteur de PEg-lise ne donne 

au Prince Ie droit de fail'e des Rt~glements pour la police exterieure 
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de l'Eglise, qu'afin de faire executer plus exactemcnt tout ce qui 

est prescrit par les Reg-Ies ccclbiastiques; et suivant Domat 

( Lois civiles, ch. 10, n. 13. ), les Rois n'ont fait ues lois sur les 

matieres spirituelles, que pour faire n:ecutcr dans l'orlIre exte

rieur de la police les lois de l'Egli"e, ne se qualifiant dans ces 01'

donnances que protecteurs et executeurs de ce que l'Eglise en

seigne et ordonne. "Donc, conclut l' Abbe Pcy sur l' Autorite des 

" deux Puissances (tom. 3, pag. 415.), Ie Prince nc pent faire de 

" nouvelles lois en matiere spirituelle sans l'approbation de I'E

,j glise, ni abroger les Regiements qu'elle a faits, ni faire revivre 

" ceux qU'elle a abroges, ni conserver ceux qu'elle a revoques. 

" Tout ce qui serait attente a cet egard par PEtat, sans Ie consen

." tement des premiers Pasteurs, sera it absolument nul. " 

Enfin Ie troisieme principe, qu'il ne faut jamais perdre de vue, 

est-que la mission des Ministres de I'Eglise est un objet purement 

spirituel, puisqu'il a POUf fin unique Ie salut des ames; et que Ie 

Ministre qui n'est pas envoye par la Puissance ecclesiastique, mais 

seulement par Ie ponvoir civil, n'est qu'un intrus, qui n'a aucune 

autorite sur Ie Troupeau de J.-C. Or il appartient a Ia Puissance 

souveraine d'imposer aux officiers qu'elle envoie, pour exercer les 

fonctions qu'elle leur delegue dans son res.30ft, telles ou telles 

conditions par Iesquelles elle juge a propos d'etendre ou de res

treindre leurs pouvoirs: par exemple, en envoyant un Cure dans 

une Paroisse, elle restreint l'exerciee de ses Pouvoirs dans un 

certain lieu eirconscrit, hoI's du quel tout ce qu'il ferait, en fait de 

jurisdiction, serait nul. Elle peut done egalement fixer Ie temps 

que dureront Ies pouvoirs des Pasteurs qU'elle envoie aux Peuples, 

comme les Souverains temporels fixent la duree des pouvoirs de 

leurs officiers. L'Eglise jouit sans doute au moins des facultes et 
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de la jurisdiction qu'elle possedait dans les premiers siecles du 

ehristianisme, ou ene n'avait encore rien reyu des Princes de la 

terre, qui ne la connais.3aient que pour la per13ecuter. Or durant 

ees trois siecles de persecutions, et me me jusqu'a la fin du six

ieme siecie, OU l'on aperyoit les premieres traces des benefices 

ecclesia~tiques, l'Eveque seul envoyait 011 ri'woquait a son gre les 

Ministres inferieurs, et leur distribuait la portion des biens de 

l'Eglise qu'il jugeait a propos (Hericourt, part. F, au commence

ment. ): done ce pouvoir est propre a l'Eglise, et de wn seul res

lSort, puisqu'elle ne Ie tient point de la Puissanc(t seculiere. De 

tout temps lei3 Conciles se sont occupes a regler ces objets: done 

iis sont de la competence de l'Eglise. Les Princes n'ont jamais 

rien donne la-dessus a l'Eglise; et quand ils se sont meles de ces 

matieres, ils ont declare ne Ie faire qu'en qualite de Protecteurs de 

l'Eglise, c'est-a-dire pour fail'c executer ses lois ( Edit de 1679 

dans les ordonn. du Canada, et Declar. de 1686 dans Lacombe, 

Jur. can. in fine. ): done elles sont de la jurisdiction de l'Eglise. 

L'Eglise a seule Ie droit de choi::;ir et d'envoyer les Cures: par 

consequent elle peut seule limiter Ie temps que durera leur mis

SIOn. Quand l'Eglise erige des Cures, eUe limite par la-meme 

les lieux ou les Cures exercent leurs pouvoirs: eUe a done aussi 

Ie droit de limiter Ie temps qu'ils les aurant, c'est-a-dire de Ies 

rendre amovibles ou inamovibles. Rendre les Cures amovibles 

ou inamovibles, n'est autre chose que de borner Ie temps d'une 

jurisdiction spirituelle; ce qui ne saurait appartenir qu'a l'Eglise, 

qui est la seule depositaire de cette jurisdiction. J.-C. qui est la 

sagesse increee, n'a pu certainement donner la charge de regler la 

duree des Pouvoirs des Pasteurs de son Eglise a des souveraills 

.politiques, q~i pourraient etre quelq\lefms Payens, Juifs, Ma.h<r 
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metQnt", et qui, comme teIs, ne connaissent ni n'aiment les inter~ts 

de cette Eglise. "Nous defelldons, dit la Declaration de 1666 

" (dans Lacombe JUt'. Can. in fine. ), a nos Cours de Parlement 

" et autres Juge:", de prendre connaissance, direetement ou indi

" rectement, d'aucune cause spirituelle et purement ecclesiastique, 

U des sacrements et Offices divins, de l'etablissement des Cures, 

" Vicaires et autres Pretre::", necessaires lians les Eglises et Pa

" roisses'" Le Roi repond aux Cahicrs que lui avait presentes Ie 

Clerge de France en 1635 et 1636 (dans l'Abbe Pey, tom. 3, pag. 

229) " qu'il a fait defenses a ses Cours de Justice de contraindre 

" les Prelats de bailler provisions de Benefices dependants de leur 

" Collation, ni de comrnetti"e autres que les Ordinaires ou leurs 

" Superieurs ( eccle5iastiques) pour donner les clites provisions, 

" mais de rem-oyer les parties devant les surerieurs des dits Pre

" lats, afin de se pourvoir par devant eux; et ou aucun aurait eu 

" trois refu" consecutifs des Ordinaires et Superieurs, ne pour

" rait plus etre re<;u a faire poursuites pour Ie meme Benefice. 

" J'en conclus, continue l'Abbe Pey (Ibid. pag. 227 et suiv. ), que 

" I'Eglise seule peut donner l'institution aux Benefices, puisque 

(I eette institution est la CoUation d'un titre qui donne droit a 
" faire les fonctions ecclesiastiques: que Ie Magistrat ne peut de

" mander compte a l'Eveque du refus qu'il fait de donner mission: 

" que la Puissance spirituelle peut seule regler l'etend'ie de la mis

" sion canonique: qu'eHe est absolument libre sur la maniere de con

" ferer cette mission: qU'elle a done, en vertu de son institution, 

u la liberte de donner mission par de simples Commissions revo

" cables, ou par des Htres inamovibles qui en fixent les pouvoirs : 

" qu'eHe a droit d'eriger ces titres, de les supprimer, de les unir, 

" de les diviser, d'y attacher les prerogatives qu'elle trouve con-
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H venables; et que, comme Ie revenu n'a etc donne qu'a cause 

tf de 1'office ( Idem, tom. 2, pag. 452. ). Beneficium propter 

" Officium, celui qui n'aurait point de tItre canonique au Bene

" fice ne saurait en avoir aux revenus : qu'enfin (lb .. tom. 3, pag. 

" 233.) la Collr.tion des Benefices etant de la competence de l'E

" veque seul, c'est a lui seul de connaitre des contestations sur 

" cette matiere. " 

Ces principes etablis, nous examinerons la question ci-dessus 

proposee selon Ie Droit commun Ecclesiastique, Ie Droit civil de 

France, Ie Droit particulier du Canada, et les lumieres de la 

saine raison. 

1 ment.-DRoIT COMMllN ECCLESIASTIQUE.-Plus on remonte 

aux temps Apostoliques, pour redescendre jusqu'aux cinquieme 

et sixieme siecles de l'Eglise, dans ces beaux jours ou Ie Clerge 

ne comptait a peu pres que des Martyrs et des Confesseurs, plus 

on trouve que l'Eveque envoyait et revoquait Ies Pretres;, selon 

qu'ille jugeait utile a 1a Religion; et qu'illeur distribuait seulles 

revenus affectes a l'Eglise, d'apres les Regles des saints canons, 

et celles qu'il s'imposait a Iui-meme. Cette discipline a done pour 

el1e la pratique du christianisme dans toute sa ferveur; et c'est 

ainsi que la presentent ( Ordonn. du Canada, tom. 1, pag. 25 et 

27, Etablissement du Seminaire de Quebec, et son Approba

tion.), et Ie premier Eveque du Pays qui etait lui-meme un Saint 

Prelat, dans son Reglement sur cet objet, et l' Arret confirmatif 

du Roi sur cette institution. Depuis Ie septieme siecle, nous 

trouvons que Ia di:3cipline de l'Eglise a commence a varier la-des

sus, non seulement quant aux regles generales de l'Eglise, rnais 

aussi par rapport aux divers reglemens ou usages etablis dans les 

differentes provinces du monde chretien. Nous laisserons d'a-
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bard de cOte les lois au coutumes usitees dans certains Dioceses 

au Provinces ecclesiastiques, parce qu'elles ne peuvent avail' de 

force que dans les lieux pour lesquels elles etaient etablies: car 

quoique les Regles generales de l'Eg'lise Universelle regardent 

toutes les Eglises particulieres, Elle lai,:se ordinairement a cenes

ci la libert€: de les adopter ou non, selon qu'elles conviendraient 

00 ne comiendraient pas il l't~tat actuel des lieux (Durand, verbo 

Coutume. ); et'si l'Eg'lise Catholique n'urge pas la reception de 

ces lois disciplinaires, elles ne deviennent point en vigueur dans 

les pays oil enes n'ont pas ete publiecs, surtout quand ces pays 

ant des lois ou coutumes contraire;:, qui y soient en force depuis 

longtemps. 

Nous ne trouvons que deux autorites g€merales de I'Eglise, qui 

semblent favoriser la fixation des Cures dans leurs B€mefices: 

celle d' Alexandre III. (Witoniensi et Norwicensi Episcopis, dans 

les Mem. du Clerge, tom. 3, pag. 639 et 640), qui defend au 

Cure primitif de substituer un autre Vicaire a celui qui occupait 

deja la Cure, ce qui serait, dit-il, une chose absul'de et irraison

nable; et celle du 4e. Concile G€meral de Latran, Can. 32, (dans 

les Mem. du Clerge, tom. 3, pag. 641 et 642.) qui veut qu'on 

etablisse dans les Paroisses des Vic aires perpetuels, se plaignant 

de la chetive pitance que les Patrons allouaient aces Vicaires, 

qu'ils privaient de presque tous les fruits, en sorte qu'ils ne trou· 

vaient a y placer que des ignorants. Pour bien comprendre ce 

que signifient ces Decrets, il faut se rappeler que, durant plu

sieurs siecles, presque toutes les Cures etaient unies a des Mo

nast{jres, des Chapitres, et d'autres Communautes religieuses, 

qui les faisaient desservir par des pretres de leurs corps, au d'au

tres auxqueIs ils donnaient une partie des fruits, gardant Ie reste 

3 
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pour eux, etqu'ils pouvaient ordinairemeFlt renvoyer en suite a 
volonte: neanmoins, plusieurs de ces Desservans etaient a tItre 

perpetuel et irrevocable, avec Ia portion congrue, quoiqu'ils eus

sent Ie nom de simples Vicaires; et c'est de ces corps seu~s que 

se pla:gnent Ie Pape et Ie Concile, ou contre les Patrons des Cures, 

voulant les forcer de donner aces Pal'oisses des Cures fixes ou 

perpetuels. Mais il faut bien remarquer que ni Pune ni l'autre 

de ces autorites ne lient Ie pouvoir des Eveques sur cet objet, 

puisque ce n'etait pas ceux-ci, mais les Cures primitifs ou les Pa

trons, qui nommaient ou revoquaient a volonte ces Desservans, 

appeles Vicaires dans Ie style d'alors: au contraire, dans ces 

Decrets-memes, Ie Pape et Ie Concile chargent les Eveques 

de pourvoir ces paroisses de Vicaires perpetuels, selon qu'il leur 

paraltra plus avantageux; et la plupart des Conciles particuliers 

qui ont favorise Ia fixation de ces Vicaires renvoyent aussi la 

chose a l'arbitrage des Eveques, entr'autres les Conciles de 

Londres en 1125, de Rheims en 1148, &c. (Thomassin, Disci

pline de l'Eglise, tom. 3, pag. 17' et 18.). On voit par 1a que les 

defenses ecc1esiastiques de destituer les Cures sont faites a d'au

tres qu'aux Eveques, puisque c'est a eux qu'on refere toujours 

ces changements. 

D'un autre cOte, nous voyons dans Ie Droit commun de l'E

glise un grand nombre d'autorites, et des plus fortes, pour Pamo

vibilite des Cures. Outre Ies cinq ou six premiers siecles, 'Ou 
nous avons vu l'usage constant de l'Eglise universeIJe la-dessus, 

Ie Pape Urbain II, dans Ie Concile de Clermont en 1095 ( Mem. 

du Clerge, tom. 3, pag. 778.), veut que l'Eveque etab1isse, dans 

les Benefices appartenant aux Chapitres, un Pretre qui depende 

de lui pour sa deposition comme pour son ordination. Alexandre 
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III, dans Ie 3e. Concile General de Latran en 1179 ( Ibid.), de

fend aux Communaut6s de revoquer les Pretres qui desservaient 

leurs Cures, sans l'avis des Ereqlie~, Episcopis inconsultis non 

audeant removere: ils sont donc amovibles avec l'agrement de 

l'Eveque. Le meme Alexandre III. (Thomassin, tom. 3, pag. 

18. ) permet de donner une Eglise paroissiale pour un an, ad 

probationem. Le Concile de Trente ( sess. 7, de reform. cap. 

7.) charge les Eveques de pourvoir 11 ce que les Chapttres nom· 

ment des Vicaires me me perpetueIs, mais avec cette restriction: 

nisi ordillariis aliter expedire videbitur, a moins qu'il ne leur 

paraisse expedient d'en agir autrement. Les Moines de Dijon, 

dit Thomassin (tom. 3, pag. 19. ), impetrerent des pouvoirs de 

l'Eveque de Langres et de celui de Toul, pour instituer et desti

tuer les Cures de leur dependance: cette discipline depend done 

des Eveques. Cet Oratorien (Ibid.), oppose d'ailleurs a l'amo

vibilite des Cures, avoue que tous les Canonistes conviennent que 

cette amovibilite est conforme au Droit commun; et il cite Fag

nan ( Ibid. ), comme ayant souhaite que les Papes fi:,;sent une loi 

en faveur de l'inamovibilite: done l'inamovibil'lte ne sera pas le

gale, tant que eette loi eccle3iastique n'allra pas ete portee. La 

Congregation du Concile (de Trente) a Rome ( Ibid. pag. 20. ) a 

decide que les Chapltres peuvent destituer leurs Vicaires 11 vo

lonte : or, comme nous l'avons dit ci-dessus, ces Vicaires etaient 

des Pretres places pour gouverner en chef les Paroisses de pen

dantes des Cures primitifs qui seuls percevaient les dimes, pour

voyant d'ailleurs a la subsistance de ces Vicaires-Cures. Si l'a

movibilite etait illegale, l'Eveque ne pourrait transferer les Cures 

a d'autres Cures, ni Ie Pape transferer Ies Eveques a d'autres 

sie~es; mais rien n'est plus commun dans l'Eglise que les trans-
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lations d'Eveques et de Cures. St. Gregoire VII. transrera, mal

gre lui, un Eveque a l' Archeveche de Lyons (Ibid. pag. 238.). 

Urbain III. dit que l'Eveque peut transferer un Cure pour Ie bien 

de l'Eglise (Ibid. pag. 20.) : parce que Ie Pretre etant alors tenu d'y 

consentir, il faut bien qu'il y ait une autorite qui l'oblige a rem

plir son devoir; et parce que Ie Pape pouvant forcer un Eveque 

de consentir a son election, il peut par la meme auto rite faire 

consentir les PreIats a leur translation. 

Pour constater a present Ie droit general de l'Eglise en cette 

matiere, comparons les autorites Canoniques pour ou contre l'a~ 

movibilite des Cures. 10.-ll n'y a aucune loi generale de l'E

glise qui ordonne l'inamovibilite des Cures de la part de l'Eveque, 

puisque les deux seules, citees ci-dessus, ne sont point relatives 

aux Eveques, mais contre les Cures primitifs et les Patrons, qui 

abusaient de l'amovibilite pour tenir les Pretres desservans dans 

une dependance indue, qui mettaient ainsi ces places au rabais, 

et qui ne pouvaient des lors trouver pour gouverner les Paroisses 

que des hommes sans science et sans honneur ; mais les depla

cements operes par les Eveques n'ont aucun de ces inconvenients: 

ils ne sont done pas compris dans ces Decrets. 2°.-8'il y avait 

quelque doute sur l'interpretation des autorites ecclesiastiques 

qui sembleraient opposees a Pamovibilite des Cures par les Eve

ques, elles devraient etre interpretees en faveur des Eveques, la 

presomption legale etant pour leur puissance en fait de Conation 

des Benefices; parce que, de droit commun civil ou canonique, 

l'Eveque est Ie Collateur ordinaire des B€mefices, qu'il doit y 

pourvoir librement (Durand, verbo Collation.), et que son auto

rite ne peut etre liee dans cette matiere quand il Il'y a aucune loi 

claire qui Penchalne. 30 .-En examinant de pres les Canons sur 
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cet objet, il ne se trouve aucune contrariete entr'eux. D'abord 

ceux des Conciles particuliers ne sauraient faire loi pour notre 

Eglise, puisqu'ils !l'obJigent que dans leur ressort. Les autorites 

qu'on peut appeler universelles, et qui semblent opposees a l'a

movibilite, sont cenes d'AJexandre III. et du 4e. Concile General 

de Latran; or elles se con ten tent de dHendre aux Cures primi

tifs, ou aux Patrons, de placer des Pretres amovibles: rien n'em

peche done que d'autres Papes et Conciles aient declare que les 

Eveques Ie pouvaient. Ainsi Ie pouvoir des Eveques n'est dans 

Ie fait contredit par aucun de ces Canons; et il est etabli par plu

sieurs, comme il est montre ci-dessus, par Urbain II. et Urbain 

III, par Ie 3e. Concile General de Latran et celui de Trente. 

4°.-En tout etat de cause, Ie dernier Concile General etant cen

se revoquer la discipline contraire et anterieure a sa tenue, c'est 

a sa decision qu'il faudrait s'en tenir finalement: or ce Concile, 

qui est celui de Trente, a remis Ie deplacement des Cures a la 

sagesse de l'Eveque, ne permettant des Vicaires perpetuels que 

nisi ordinariis aliter expedire videbilur (sess. 7, de reform. 

cap. 7.). De meme, (dans sa session 24e. de reform. cap. 13.), 

Ie Concile veut que les Eveques pourvoient les Paroisses de Cu

res perpetuels, ou de quelqu'autre maniere qui leur soit plus utile, 

selon I'exigence des Iieux : aut alio utiliori modo,' prout loci qua

titas exegerit, provideant. Mais outre que les meilleurs auteurs 

reconnaissent que Ie ConciIe de Trente a ete reyu formellement 

en France, aussi bien quant a la discipline que quant au dogme 

(Pontas, Dictionn. verbo Beneficier, cas 27. Collet, abrege du 

meme Dictionn. meme mot et meme cas. Billuart, tom. 8, tract. 

d? regutis fidei, dissert. 5, art. 5, sect. 2, sub fine. Boyer sur 

Ie mariage, pag. 240.), Pie VI. ( Collection de Brefs sur Ia Revo-
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lution Fran((aise, tom. 2, pag. 229 et 231. ), d'apres les decisions 

de la Congregation du Concile du 26 Septembre 1602 et du 30 

mars 1669, assure que la publication du Concile de Trente est 

censee avoir ete faite pour tous les Decrets qui ont ete executes 

sur les lieux. Or cette loi du Concile, qui laisse l'inamovibilite 

des Cures a Ia volonte de l'Eveque, etait execlltee et observee 

en France jusqu'a la Declaration de 1686, comme Ie temoignent 

Ie Decret du premier Eveque de Quebec pour la fondation de son 

Seminaire et l'approbation de ce Decret par Ie Roi, qui Ie disent 

formellement (Ordonn. du Canada, tom. 1, pag. 25 et 27. ). 

Done, jusqu'a cette epoque, l'amovibilite etait Ia Ioi ecclesiasti

que de la France en general; et l'Eglise Ga1licane n'a fait depuis 

aucune Ioi canonique qui y soit contraire. 5°.-La maniere Ia 

plus sfire d'interpreter ou de concilier les Canons, quand ils pa

rai5sent contra~res entr'eux, est de consulter les plus celebres Ca

nonistes: a plus forte raison, doit·on s'en tenir au sentiment du 

commun des Canonistes, et plus encore aux jugements des Tri

bunaux etablis pour decider sur ces objets. Or nous avons Vii 

ci-dessus que Thomasein reconnait que preeque tous les Canonis

tes conviennent de l'amovibilite, et que Fagnan avoue qu'il n'y a 

la-dessus aucune loi contraire au droit des Eveques, quoique tous 

deux desirassent l'inamovibilite : nous avons de plus, pour la re
vocabilite des Cures, la decision de la Congregation du Concile 

citee ci-dessus; l'autorite de Benoit XIV, Ie premier Canoniste 

de son siec1e, qui dit ( de Synodo Direces. lib. 12, cap. 1, art. 2. ) 

que Ies Vicaires-Cures sont amovibles de droit commun, que Ie 

Tribunal de la Rote 1'a ainsi juge, meme contrairement a des sta

tuts Synodaux, et au slljet de Pretres destitues sans causes. 

6°.-Les translations pour Ie bien de chaque Eglise (et c'est a 
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l'Eveque a juger de cette utilite) sont incontestablement autori

sees et de pratique journaliere, de Paveu de tout Ie monde et d'a

pres Ies raisons ci·deE'sus alleguees: il s'en suit done qu'il faut 

admettrc l'amovibilite des Cures, qui n'est autre chose que Ie droit 

de Ies changer pour Ie grand bien de I'Eglise. II est done prouve 

que Ie Droit general de PEg-lise Hablit l'amovibilite des Pretres 

desservant les Paroisses.-Quant a l'Eglise partieuliere dll Ca

nada, nous avons Ie Decret ecclesiastique du 26 mars 1663, adop

tt: par Ie Roi au mois d'avril suivant ( Ordonn. du Canada, tom. 

1, pag. 25 et 27. ), lequel statue clairement l'amovibilite des Cu

res en ce pays, et qui n'a jamais ete revoque par aucune loi cano

nique subsequente. 

2ment.-DRoIT CIVIL EN FRANcE.-La premiere loi qu'on 

trouve, faite par Ie Civil, pour l'inamovibilite des Cures en France, 

est celIe de janvier 1629 (Mem. du Clerge, tom. 3, pag. 645. ) : 

mais elle ne regardait et n'obligeait que les Cures primitifs a 
nommer des Vicaires perpetuels; et d'ailleurs, il parait qU'elle 

n'avait pas ete mise en force, puisque les Cures amovibles Hai

ent encore si communs en France en 1663 ( Ordonnances du Ca

nada. tom. 1, pag. 27.), ou qu'elle Hait tombee en desuetude, 

puisqu'elle n'est citee dans aucune loi posterieure sur cette ma

tiere, quoique les dernieres se fassent une regIe invariable de 

nommer toujours les plus anciennes. La Declaration de 1657 

( Mem. du Clerge, tom. 3, pag. 646.), qui est dans les memes 

termes que la precedente, n'a ete enregistree dans aucune Cour; 

et par consequent, elle n'a jamais ete en force, non plus que Ia 

premiere. On doit done regarder la Declaration du 29 janvier 

1686 (chez Lacombe, J ur. Can. in fine.) comme Ia premiere 

faite pour Ia France sur cet objet: mais eUe ne saurait regarder 
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Ie Canada, parce qu'elle n'y a point ete enregistree ; parcequ'elle 

n'y a jamais ete executee; parce que, comme les precedentes, eUe 

ne condamne que l'amovibilite des Cures-Vicaires places par lee 

Cures primitifs; parce qu'eUe fut portee pour consolider la con

version des Protestans en France, ce qui la rendait sans objet en 

Canada, ou d'autres que des Catholiques ne pouvaient s'etablir 

( Acte du 29 avril 1627, art. 2, dans les Ordonn. du Canada, tom, 

1, pag. 3 et 15.) ; parce que Ie Roi pretend ne la donner qu'a 
l'appui des Saints Canons, que nous avons prouve ci-dessus y 

etre contraires. Les autres lois faites pour la France en 1690, 

1695, 1710, 1726 et 1731 (dans Lacombe, Jur. Can. in fine. ), 

ne sont point enregistrees en ce pays, et ne font que regler les 

rapports entre les Cures-primitifs et leurs Vicaires-perpetuels, 

dans les lieux ou il y en avait de tels, sans pour cela les y etablir 

en cette qualite. 11 n'y avait done, meme en France, aucune loi 

civile qui foryat les Eveques a fixer les Cures qu'ils playaient eux

memes: mais ces regles n'obligeaient que pour les Cures aux

queUes nommaient les Cures primitifs; en sorte que Ie droit civil 

et canonique n'ayant rien regie la-dessus par rapport aux Eveqlles, 

chacun d'eux suivait, pour fixer ou ne pas fixer les Cures, l'usage 

etabli dans son Diocese, lequel se trouve bien decide dans cette 

Province en faveur de l'amovibilite. Actuellement encore, les 

Eveques de France sont dans l'usage de ne fixer que les Cures

Doyens de Cantons, dont la dignite repond a peu pres a celle de 

nos Archipretres en Canada; et tous les autres sont amoviblcs ad 

nuium Episcopi: ce qui rend amovibles, dans toute la France, 

plus du huitieme des Cures. (V oyez l' Almanac du Clerge de 

France pour 1836, pag. 466, 467, 568, 572, et 573. ). 
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3ment.·-DRoI'r CIVIL DU CANADA EN PARTICULIER.-NoUB 

donnons comme preuves de l'amovibilite des Cures en Canada, 

l°.-l'Approbation dOlmee par Ie Roi, en avril ]663, au Decret 

episcopal du 26 mars precedent, dans laquelle Sa Majeste repete, 

apres Ie sus-dit Decrd (Ordonn. du Canada, tom. 1, pag. 27.), 

que cette amovibiLte des Pasteurs est con forme a la sainte prati

que des premiers siecles, que l'usage s'en conserve encore dans 

plusieurs Dioceses de son royaume, et qu'Elle et son Conseil 

n'ont rien trouve dans ce Decret que d'avantageux a la gloire de 

Dieu et au bien de ses sujets : 20.-Un usage constant de 150 

ans, pendant lesquels l'Eveque, au vu et au s6. de toutes les Puis

sances civiles, n'a cesse d'envoyer et de revoquer ad nutum les 

Pretres des Paroisses du Diocese de Quebec: 3°.-Un RegIe

ment du ~1 juillet 1763, fait par Ie Roi pour toutes les Colonies 

Franyaises, et qui se trouve dans Ie savant ouvrage de Petit, De

pute des Consei1s sllperieurs de ces memes Colonies ( Gouverne

ment des Colonies Franyaises, tom. 2, pag. 464. ), OU les Prt'ltres 

des Paroisses sont definitivement etab1is amovibles. 

D'un autre cote, on a coutu me de citeI' pour l'inamovibilite des 

Cures 1°.-l'Edit de mai 1679 (Ordonn. du Canada, tom. 1, 

pag. 243. ), registre au Conseil Superieur de Quebec, et qui de

roge au Decret ci-dessus mentionne d'avri11663: 2°.-le Regle

ment de 1692 (Ibid. pag. 274. ) entre l'Eveque, Ie ChapHre et Ie 

Seminaire de Quebec, approuve par Ie Roi, signe par l'Eveque 

d'alors, et enregistre au Conseil Superieur: 3°.-enfin, on traite 

d'abus Ie non-usage d'une loi positive, telle que l'Edit de 1679. 

Commenyons par Ie Reglement de 1692; et voyons s'il fait 

quelque chose a 1a question. Il suffit d'y jeter un coup-d'ceil (Ibid.) 

pour voir qu'il ne s'agissait point du tout dans ce Reglement d'ifro 
4 
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troduire en Canada les lois de France sur l'inamovibilite des Pas

teurs : c'est un i3imple arrangement de Famille entre l'Ev~qu6 

de Quebec, son Chapltre et son Seminaire, pour Ie quel ils ont 

accepte des arbltres, et qui a Me ensuite homologue pour ce qui 

concerne les differends qu'ils avaient ensemble, et non pour d'au

tres effete. Quelques-uns neanmoins pretendent qu'en disant, 

dans Ie 5e. article de l'accord de l'Eveque avec Ie Seminaire, 

qu'on se conformera en Canada a la derniere D~claration du 

Roi, on y a introduit la DecJara,tion du 29 janvier 1686. Maia 

que veut-on dire par cette derni'erc Declaration, qu'on ne nomme 

point? 11 s'en trouve trois autres, depuis celIe de 1686 jusqu'a 

1692, sur les rapports des Communautei3, qui nomment aux 

Cures, avec leurs Vicairef:\-perp~tuels: la queUe faut-il choisir 

(Lacombe, J ur. Can. ill fine. )? Est-ce ainSl" qu'on introduit une 

loi, sans la designer cJairement ? De plus, il est evident par Ie 

contexte que cet article n'etait point dirige contre l'Eveque, mais 

contre Ie Seminaire de Quebec: car c'est l'Ev~que qui demande 

que les Cures de campagnes ne soient plus unies au Seminaire, 

parcequ'alors il y nommera lui-meme, au lieu elu Seminaire qui 

envoyait dans ces Cures de" Pretres revocables a la volonte du 

Superieur de cette Maison; et ce qui demontre qu'on Ote ici Ie 

droit de revocation au Superieur du Seminaire, mais non a l'E

v~que; c'est qu'on se sert des mots ad nutum superioris: autre

ment, on aurait dO. dire ad nutum Episcopi; ce qui est parfaite

ment d'accord avec la Declaration de 1686, qui ne touche pas au 

droit de revocation des Cures par l'Eveque, mais seulement ace

lui des Communautes qui etaient Cures-primitifs. D'ailleurs, cette 

loi de 1686 ne fut jamais enregistree au pays, comme nous l'u'ons 

deja observe, non plus que l'Edit de 1695, qu'on cite quelquefois, 
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mais a t01't, comme faisant loi pour nous sur cette matiere: est-ce 

que citer, en passant, une Declaration, sans meme la nommer, 

suffirait pour l'enregi:::trer et la publier dans un Pays 1 Pourq uoi 

ne pas croire aus"i bien que ces mots dLl Reg'~ement, la demiere 

Declaration, fa:saient allusion a quelqu'une de celles qui furent 

faites de 1686 a 1692 en faveur de plusieurs Corps, pour les ex

empter de l'inamoribilite ( Mem. du Clelge, tom. 3, pag. 793 et 

suiv.), comme l'obtinrent encorC', par Arret du ConsE'il d'Etat Ie 

15 mai 1702 (Ordonn. du Can<,!da, tom. 1, pag. 304. ), les Sul

piciens de Montreal, pour revoqucr ad llutll1n les Pretres qu'ils 

playaient dans les Cures de leurs Seigneuries 1 Au reste, les 

Auteurs du Reglement montrent bien qu'ils ont agi sans connais

sance de cause, pUi3qU'i:s n'ont point deroge expressement aUK 

usages locaux du Canada, qui etaient contraires a cette Declara

tion de 1686, et qu'ils devaient specifier, s'ils voulaient l'y intro

duire; pui5qu'ils ont ignore que cette loi n'etait pas enregistl'ee 

dans notre Conseil Superieur; pui:oqu'iis n'ont po:nt parle de 

l'Edit de 1679, qui avait etc fait pour Ie Pays, et y etait enregis

tre. Or, selon les Publicistes, agir sur l.me loi sans savoir la ma

tiere sur la quelle on opere, suffit pour la rendre non-avenue; car, 

dans les lois comme dans les contrats, I'erreur du Legislateur sur 

Ie veritable Hat des choses est ce qui vicie Ie plus fortement sa 

Ioi. 

Mais, dit-on, l'Eveque lui-meme a signe cet Acte.-Oui, il a 

consenti a ce qui reglait Ie differend qu'il avait avec son Seminairc 

et son Chapitre, mais non a tout ce qu'il a pHi aux Arbltres d'in

serer dans ce Regiement d'une maniere incidente, sur des objets 

qui ne leur etaient pas soumis. QueUe autorite avait l' Archeveque 

de Paris et Ie Pere Lachaise d'introduire en Canada, par deux 
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paroles equivoques, ce qu'ils appeIent faussement Ia derniere De· 

claration 1 Ces deux mots pouvaient-ils suppleer au dHaut d'en

registrement de la Declaration de 1686, qui etait Ie seul mode de 

promulguer les lois en ce pays? Nous disolls plus: quand meme 

I'Eveque d'alors auraH veritablement renonce a ses droits et pri

vileges en cette matiere, il ne pouvait par cet Acte seul lier ses 

Successeur8. Tous les Canonistes conviennent, comIlle nous 

l'avons vu plus haut, que c'est Ie droit commun des Eveques de 

nommer, destituer, reroquer ou tranf'ferer les B~neficiers de leurs 

Dioceses; ei il n'y a point de doute que les Eveques du Pays 

etaient alors en posse~sion de ce privilege. Or on convient egale

ment que les Eveques n'etant pas les Maltl es ou proprietaires, 

mais les Administrateurs de leurs Eveche8, ils ne sauraient ceder 

les droits attaches a leur dignite, au prejudice de leurs Succes

seurs, sans Ie concours et l'assentiment de leur Superieur com

mun. La raison en est que PEveque ne reyoit pas sa jurisdiction 

de ses Predecesseurs, mais de I'Eglise qui l'a institue, et qui a 

regIe l'etendue de ses pouvoirs; en sorte que, comme un Cure 

ne peut ali€mer ni en gager les biens de son Benefice, au prejudice 

de ses Successeurs, sans la permission de l'Eveque, "de meme, 

" dit Fuet (Matieres Benefic. Iiv. 1, ch. 5. ), a l'egard des Con

" cordats faits par les Eveques pour ceder de leurs droits, Ia va

" lidite depend de leur approbation par Ie Metrope1itain, qui ne 

" doit agir qu'avec connaissance de cause, apres examen des rai

" sons, de la necessite ou de l'utilite de la transaction: sans eela, 

" ces conc'esf'ions ne peuvent faire un titre eontre les Eveques, 

" Successeurs de ceux qui les ont accorQees ; et c'est la disposi

" tion du Concile de Trente ( sess. 6, cap. 4, de reform. ), quce 

" tantum suos Qbligent Jlutores, non etiam Successores. " Pour-
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qu'une telle concession valut apres lui, Mgr. de St. Valier etait 

donc oblige de la faire confirmer par Ie Pape, puisqu'il ne relev:J.it 

que du St. Sieg'e comme de son Metropolitain. "VEveque, dit 

" Hhicourt (Lois Eccles. part. E, ch. 11, art. 4.), qui n'a 

(I qu'une administration, n'a point dO. ceder, au prejudice de ses 

" Successeuri', ks droits attaches a l'Episcopat. La concession 

" faite par un Eveque, ajoLlte Lacombe ( J ur. Can. verbo Exemp

" tion, sect. 8, dist. 2.), ne peut pas faire de titre contre son 

" Successeur; " et Durand ( Diction. verba Exemption. ) se sert 

des memes termes pour enseigner la meme doctrine. Done lors 

meme que l'Eveque St. Valier eut signe ce qu'on imagine dans Ie 

Reglement de 1692, il n'aurait pu prejudicier par la aux droits de 

ses Successeuri'. 

Nous disons en second lieu qu'on ne peut se servir de l'Edit de 

1679, pour prouver l'inamovibilite des Cures en Canada, 10. par 

Ie dMaut de competence dans l'autorite civile sur cette matiere. 

L'amovibilite fl1t etablie en 1663 (Ordonn. du Canada, tom. 1, 

pag. 25 et 27. ) par Ie concours des deux Puissance~, la spirituelle 

et la temporelle. La Puissance spirituelle eommenya, et fit la loi, 

parce qu'il s'agissait d'un objet purement spirituel; et la tempo

relle vint a la suite, pour approuver et agreer ce qui avait ete de

cide par la seule autorite competente, pour lui donner foree de loi 

quant a ses effets civils. C'ctait donc en 1663les deux autorites 

qui concouraient au meme but, l'Eveque par son decret, et Ie Roi 

par ses Lettres patentes; et eela, selon l'ordre de leur J urisdic

tion, l'Eveque pour etablir, et Ie Roi pour agreer l'etablissement, 

qu'il ne pouvait creer, mais seulement approuver. Mais en 1679 

(Ibid. pag. 243.), c'est Ie Roi seul qui par son Edit veut etablir 

l'inamovibilite ; or, il est evident que ce qui a ete etabli par deux 
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Autorites, independantes l'une de l'autre, ne peut cesser que par 

Ie concour;; des deux: donc l'Edit seul n'a pu de roger au Decret 

et aux Lettres patentes, ni par consequent etablir l'inamovibilite. 

NOlls avons de plus prouve ci-dessus, par Ie 3e. principe etabli 

preliminairement a Ia presente question, que cette matiere est 

purement de 1'00·dre ecclesiastique; et nous pouvons y ajouter 

entr'autl't\s les autorites suivantes. Par Arret du 7 decembre 1677 

(Horry, Pratique Benefic. lere. Competence, tom. 2, pag. 56. ), 

Ie Roi en ~on Con~eil defend a son Parlement, conformement a 
l'article 5-1. de I'Ordonnance de Bloi~, de contraindre Ie!5 Ordi

naires ( les Eveques ) a faire des Collations de B€mefices, ou a 
donner Ie Visa; et en cas de refus par les Eveque!", enjoint au 

Parlement de rcnvoyer les Appelants comme d'abus par devant les 

Superieurs ecclesiastiques, pour en connaltre par Appel simple, 

nonobstant tout usage a ce contraire. Maintenant encore, Ies Au

torites Franyaiscs, si peu favorables aux droits de l'Eglise, recon

nai;;sent leur incompetence a pro non cer sur ces matiere". Le 19 

mars 1825, a la Chambre des Deputes de France, Ie Sieur Vil

lard, Pretre a Bordeaux, de man de que la Chambre engage Ie 

Ministre de I'Interieur a envoyer au Procureur Gtmeral les pieces 

qui ont provoqlle sa destitution de Succursaliste, et l'ont reduit it 

Ia misere: mais la Chambre n'etant point competente dans raf

faire dont il s'agit, et qui appartient a l'Autorite ecclesiastique, 

passe a l'ordre du jour ( Drapeau-blanc du 20 mars 1825.). Le 

26 mars 1825, les Maire, J uge de Paix et divers habitants de 

Mezidan, demandent que l'on donne aux Desservants Ie nom de 

Cures, et l'inamovibilite attachee a ce titre; la Chambre des De

putes de France etant incompetente sur Ia matiere qui fait l'objet 

de cette petition, I'ordre du jour est adopte (Idem. au 27 Inars 
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1825.). Done la Puissance civile seule n'a pu detruire ee qu'a

vait fait l'Eveque; et l'Edit pour l'inamovibilite doit ceder au De

cret episcopal pour l'amovibilite. En outre Ie Roi declare dans 

son Edit qu'iJ n'ordonne que comille Protecteur des Canons ( Or

donn. du Canada, tom. 1, pag. 243. ): mais en cette qualite, il a 

une autorite subordonnee a celle de I'Eglise, et ne peut agir pour 

la dominer, mais pour lui preter main-forte, comme nous l'avons 

demontre dans Ie second principe preliminaire; or ce ne serait 

plus servir l'Eglise, ce serait au contraire l'asservir, que d'abroger 

ce qu'elle a fait par Ie ministere de l'Ereque. Done, de l'aveu 

meme du Prince, c'est a l'Eglise de decider et ordonner en cette 

matiere: son Edit ne saurait done prevaloir contre I'Ordonnance 

de l'Eveque. Dalls Ie meme Edit, Ie Roi declare ne vouloir agir 

que selon les saints Canons: done si les Canons ne s'accordent 

pas avec l'Edit, Ie Roi, par une volonte superieure et plus fOTte 

ne veut pas l'execution de sa loi: or nous avons montre ci-dessus 

que les Canons de l'Eglise sont favorables a l'amoribilite: done 

par les principes memes de l'Edit, Ie Roi ne veut pas de cette ina

movibilite qu'il admet par erreur. II se contredit meme dans les 

motifs des deux lois, qu'il fit en 1663 et 1679; car il pretend se 

conformer aux Saints Canons dans ce dernier Edit, et dans ses 

premieres Lettres patentes, il regardait Ie Decret de l'Eveque pour 

l'amovibilite comme avantageux ala gloire de Dieu, et au bien de 

ses sujets: erreur qui Me a la loi de 1679 toute sa force. D'ail

leurs, si, com me l'enonce cet Edit, c'est aux Cunons a decider 

sur cet objet, a qui appartient-il d'interpreter les lois canoniques 1 

Est-ce au ~oi, sur un objet etranger a la Puissance civile? Est

ce a l'autorite laique, qui s'explique si diversement, ou plutOt si 

contradietoirement, dans l'espace de 16 ans, sur les raisons qu'elle 
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a eues d'agir? Ou bien, est-ce a l'Eglise qui a fait ces lois, a l'E~ 
veque qui les a promulguees; a l'Eveque dans une matiere de son 

ressort, et dont il est juge naturel; a l'Eveque qui reste fidele a 
ses principes, sans nriations, Ie meme en 1663 et en 16791 

C'est donc l'autorite de l'Egli"e et de l'Eveque qui doit decider 

ici' et elle a decide en faveur de l'amovibilite. , 
20.-L'Edit de 1679 ne prouve aucunement l'inamovibilite, par 

sa teneur meme. L'inamovibilite n'est pas assurement Ie but de 

cette 10i, puisqu'elle n'en parle qu'incidemment et en passant, ne 

donnant aucun ordre sur eet objet, tandisqu'elle regIe positivement 

et en termps expres la qualite et autres circonstances des dimes, 

et qu'elle ordonne que les Seigneurs de Fiefs seront preferes pour 

Ie patronage des Eglises qu'ils bl11iront; ce qui fait voir que ces 

deux articles sont les seules fins de la loi en question. Le titre de 

l'Edit, non celui qui lui ant donne arbitrairement les Irnprimeurs, 

mais Ie titre authentique que lui donne en marge Ie Chancelier de 

France, est Regle1llent pour les di1lles des Cures du Canada, 

sans mention de fixite au d'inamovibilite. Le seul mot que Ie Le

gislateur en dise dans Ie premier article est que les dimes ( dont i1 

parle au long, ainsi que du Patronage des Seigneurs,) appartien

dront au Cure qui est ou sera etab1i perpetuel; c'est-a-dire, si 

l'Eveque en a etabli, au quand il jugera a propos d'en etablir quel

ques-uns de fixes: car Ie Roi savait bien qu'il n'etablissait et ne 

fixait pas lui-meme les Cures. .flu lieu, ajoute-t-il, du Preire 

a1llovible qui desservait auparavant; comme s'il disait: au lieu 

qu'auparanant elles n'appartenaient, et ne pou1'aicnt 1lle1lle ap

partenir en vertu des Patentes de 1663, qu'aux Pretres amovibles 

qui desservaient les Paroisses. En un mot, l'Edit de 1679 decide 

qu'a l'avenir, les dimes et autres droits curiaux appartiendront 
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allx Cures qu'il plaira a l'Eveque d'etablir perpetueJe:, tout aussi 

bien qu'a ceux qui eiaient ou seraient etablis amovibles, auxquels 

seuls ils appartenaient deja de droit depuis Ie Decret de I'Eveque 

confirme par Ie Roi en 1663, et qui n'en seront pas pour cela ex

elus dans les Paroi~scs 0\1 l'Eveqlle Ies etablira pour dessefl'ir, 

revocallles a volonte. Le Roi ne fail done, par cet artide, qU'e

tendre Ie d<'oit de percevoir la dime aux Cures perpetnels, qui ne 

l'auraient pas eu sans cette clause, puisqu'en Yertu des Patentes 

de 1663 elle n'appartenait q'l'aux Cures amovibles: mais il ne 

Pute point pour cela aces derniers, ni n'ordonne a l'Eveque de 

les fixer. Car ce n'est pas donner un ordre, que de diI'e incidem

ment qu'il sera €labli, &c.; mais c'est simp~ement parler d'un 

evenement futur et contingC'nt, qui ne depend pas de Roi, afin d'y 

pourvoir en cas qu'il arrive. Le Roi ne donne done ici aueun or

dre de fixer les Cures, mais en laisse la faculte a l'option de 1'E

veque, allouant les dimes aux Cures perpetuels comme aux autres, 

si I'Eglise juge a propos d'en fixer quelljues ·lIns. C'e,,-t pour cela 

qu'a la fin de l'Edit, Sa Majeste deroge specialement a ses Let

tres Patentes de 1663: car depuis cette epoque, les deux Puis

sances ayant concouru a prescrire l'amovibilite des Cures, 1'Eve

que ne pouvait civilement en fixer aucun, du moins de maniere a 
lui donner droit aux dimes; au lieu qu'en "ertu de la derogation 

faite aces Patentes par I'Edit de 1679, ill'a pu faire au civil, 

comme il en a tOluours eu Ie pouvoir canonique. 

30.-L'Edit de 1679 ne prouve rien pour l'inamovibilite, a 

cause de ses circonstances. II n'est donne que sur la demande 

de quelques Seigneurs, qui sans doute voulaient devenir a bon 

marche, Patrons d'Eglises, et de quelques habitants inconnus: on 

ne demande pas me me l'avis de I'Eveque, des Seminaires, du 

5 



34 

Clerge, si interesses dans cette affaire; mais on viole ouverte

ment les droits bieR etablis et legalement possedes par l'Eveque 

et Ie Seminaire de Quebec, sans Ies dedommager ni meme les 

appeler, sans mentionner les interesses ni cnoncer aucun abus qui 

commande cet acte d'autorite arbitraire. Est-ce la Ie pro cede 

d'un Roi sage et religieux? Vetablissement du Patronage en fa

veur des Seigneurs parait etre la principale cause de l' E:dit, puis

qu'on en parle 8i au long, et que ce Patronage neces8ite l'inamo

vibilite, pour empecher qu'on deplace les Cures nommes par les 
Patrons. VEdit ne veut donc etablir l'inamovibilite, que comme 

consequence du droit de Patronage: donc Ie Patronage laique n'a

yant jamais eu lieu dans ce Pays, et ayant meme ete revoque par 

l' Arret du Conseil du Roi Ie 27 mai 1699 (ILid. pag. 292. ), 20 

ans apres l'Edit, celui-ci a dO. cesser avec sa cause; et l'inamo

vibilite, qui n'ctait qu'une suite de ce droit a du tomber avec lui. 

Vepoque de l'Edit montre encore que ce n'etait qu'une loi en pro

jet, qui ne serait executee que quand l' Autorite ecclesiastique Ie 

trouverait convenable et praticable. II n'y avait alors que quatre 

Cures erigees, par l'Eveque seul; et la puissance civile n'a reo 

connu aucune des Cures erigees par l'Eveque, avant Ie Reglemen1 

des Districts de Paroisses en 1722 (Ibid. pag. 403.). Comment, 

Iorsqll'il n'y avait aucune Cure erigee et reconnue legalement, 

pouvait-on declarer les Cures fixes? Comment, lorsqu'il n'y 

avait que des Missions, pouvait-il y avoir dans les Paroisses d'au

tres Pretres que des Missionnaires? Quand il n'y a pas de Be· 

nefices eriges, il ne saurait y avoir des Beneficiers en titre: done 

n'y ayant pas de Cures civilement reconnues en 1679, la loi civile 

ne pouvait ordonner des Cures en titre ou Cures fixes. L'Edi1 

n'etait done, tout au plus, qu'un projet de loi, qu'on n'executerait 
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que dans un temps a determiner par Ia suite: mais ce temps d'ex

ecution ;1'ayant jamais ete determine depuis par les Puissances 

ecclesiastique et civilE', I'Edit est parfaitenlf'nt nul. 

40.-L'Edit de 1679 est annule par un usage contraire. A l'ex

ception de deux Cures, Quebec et Montreal, toutes ont ete, avant 

comme apres cet Edit, et jusqu'a ces derniers temps, rem plies 

par des Preires amovibles, envoyes dans les Parobses avec une 

simple lettre de mission par l'Eveque, qui y specifie leur amovi

bilite, sans aucune forme de tltre perpetuel, sans visa, sans prise 

de posse8sion par commission du Collateur. Or un usage si long 

et si constant, depuis plus de 150 ans, decide peremptoirement en 

faveur de l'amovibilite, contre l'Edit ou toute autre loi qu'on pour

rait alleguer pour la fixation des Cures. Plu:oieurs principes, uni

versellement reyus sur la force de la Coutume, etabli~sent cette 

verite. La Coutume, dit Ie Droit Romain (Domat, Legum de

lectus, lib. 1, tit. 3.), est Ie meilleur interprete des lois, optima 

est legum interpres: donc la Coutume ayant interprete que cette 

partie de l'Edit n'etait qu'un simple projet de loi, et non une regie 

qui oblige, on doit l'entendre aim-i. Les lois s'entendent comme 

eUes :oont reyUS, dit Ie meme Code, de quibus causis scriptis leg£

bus non uiimur, id custodire oportet quod 17lDribllS et consuetu

dine inductum est: donc c€,tte partie de I'Edit n'ayant jamais ete 

revue comme loi obligatoire, elle n'oblige pas veritablement. La 

Coutume a la force de deroger a la Joi, leges tacito omnium con

sensu per desuetudinem abrogantur ( Ibid. ): donc, Ii plus forte 

raison, la Coutume a-t-elle deroge a cet article de I'Edit, qui n'a 

jamais Me execute. La Coutume doit etre regardee comme une 

loi, inveterata consuetudo pro lege custoditur ( Ibid. ); et dix 

ans de non-observance pour l'ordinaire, ou quarante ans au plus 
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dans certains cas, suffisent, selon Ie Droit canonique ( Durand, 

verba Coutume. Hericour.t, part. E, ch. 18, art. 15.), pour 

prescrire meme c~ntre une loi ecrite: done notre Coutume d'un 

siecle et demi pour l'amovibilite a, non seulement aboli toute loi 

contraire, mais encore etabli une loi expresse, qui ne pourrait etre 

detruite que par une nouvelle loi. Tous les Auteurs, civils et 

canoniques, sont d'accord sur ce point. " Si les difficultes, dit 

" Domat ( Lois civiles, liv. prelimin. tit. 1, sect. 2, art. 19. ), qui 

" peuvent arriver dans l'interpretation d'une loi, se trouvent ex· 

" pliquees par un ancien usage qui en ait fixe Ie sens, il faut s'en 

" tenir au sens declare par l'usage, qui est Ie meil!eur interprete 

" des lois. L'usage public, continue Hel'icourt ( AnalY8e du De

" cret de Gratien, pag. 3. ), 10rsqu'iI e8t constant et approuve par 

" les Pasteurs, suffit pour deroger aux loi;; ecclesiastiqucs, qui 

" 80nt sur des matieres de di:-3cipline arbitraire. La Coutume, 

" ajoute Durand (verbo Coutume.), quand elle est contraire a 
" une loi ecclesiastique ou civile, peut tenir lieu de loi selon la 

" Decretale cum tanto, pourvu qu'elle ::,oit raisonnable et legitime

" ment prescrite. " Cette force de l'u~age a ete egalement recon· 

nue par les premieres Autodes du Canada. L' Arret du Conseil 

Superieur de Quebec, Ie 18 Novembre 1705 ( Ordonn. du Cana

da, tom. 2, pag. 164.), suppose que la pre8cription de 38 ans 

seulement aurait lieu pOllr les dimes en faveur des Peuples, me me 

c~ntre un Reglement qui y serait oppose. De meme l' Arret du 

Conseil du Roi, Ie 12 juillet 1707 ( Ibid. tom. 1, pag. 319 et 320.), 

decide que la dime en Canada ne doit se payer que des seuls 

grains, conformement a l'usage, malgre Ie Reglement d'avril 

1663, l' Arret du 23 aoo.t 1667, et l'Edit de mai 1679, qui avaient 

regIe qU'elle serait prise sur tous les fruits de la terre: or il est 
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evident que, si l'usage de mains de 40 ans sur 1a dime a pu dero

ger a trois Ordonnance", et specia!ement a l'Edit lIe 1679 dont il 

est ici question, a plus fOI t2 raison un usag'e de plus de 150 ans 

derogera-t-il au :oeul Edit de 1679, qui n 'a jamais de c'\.l:cute. 

Bien plus, l'usage des Cour" de Justice en ce Pays a tou~ours 

He de regarder comme non-ayenu l'article de l'Edit sur l'inamovi

bilite des Cures. En effet, cet article premier de l'Ed:t porte que 

les dimes appattiendront au Care perpallel, au lieu du Pretre 

amovible: les Pretr€s amo\'ibles ne seraimt donc pas Cures selon 

l'Edit; et cependant on ne ce:3,.e de les appeler Cures dans Ies 

Acfes jud:ciaires. Aim;i Ie Con:3cil Super:eur, dans son Arret du 

5 a06t 1709 sur les honneurs dans l'Eglise (Ibid. tom. 2, pag. 

186. ), appele plusicurs fois Cure.; les PH~tres amoviLles. On les 

trouve ainsi nomme., dan.> au moins 21 des Ordonnances des In

tendant", dont nous citons seulement quelques-unes ( Ibid. rag. 

257, 259, 264, 265, XLIX, L, &c.): il etait pourtant notoire 

que ces Pretres n'etaient que des Cures amovibles. Aujourd'hui 

encore ne traite-t-on pas de Cures, dans les Cours et procedures 

de Justice commf': dans Ia Societe, Ie" Prt·tres amovib:es qui f'ont 

a la tete des Paroi,.se..; 1 Se10n l'Edit, les dimes appartiennent au 

Cnre pcrpetuel; et neanmoins l'Ordonnance de l'Inten-Jant, du 27 

mars 1713 ( Ibid. pag. 256,), veut qu'on les paye au Mi""ionnaire 

de Beaumont. VEdit ne veut point, pour les de~sertes, des 

Pretres amovibles : 'mais l'Arrct du Conseil Superieur, Ie 4 mars 

1743 ( Ibid. pag. 217. ), reconnait Ia qualite de Preire-Mission

naire de Ste. Anne; et il appele Ie Pretl'e desservant St. Jean, 

Missionnaire et Cure de cette Paroisse. Loin d'exiger qu'on 

etablisse des Cures inamovibles, l'Ordonnance de l'Intendant, Ie 

30 avril 1722 ( Ibid. pag.72. ), autorise les Missionnaires du Pays 
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a recevoir les '.:':'estaments; ce que la loi ne permettait qu'aux Cu

res et Vicaires ( art. 239 de la Coutume de Paris.). Les RegIe. 

ments L.U Canada autori::;ent done la non execution i:e l'Edi:, et Ie 

supposaient par consequent non-avenu; car I'IntenCiant ne pouvait 

donner dans ses Jugements l'exemple d'alJel' publiquement 

c~ntre line loi reconnue comme telle. Si, dans l' Arret du Conseil 

Superieur, Ie 18 novembre 1705 (Ibid. pag. 161. ), ci-dessus cite, 

Ie Procureur General avance que Ie Roi avait fait connaltre ses in

tention:', au sujet de la fixation des Cures, aux Gouverneur et 

Intendant, et ell:3uite par les lettres de Mr. Colbert; s'il trouve 

que ce serait Ie moyen d'etablir Ie pays; s'il reconnait que cepen

dant il n'y avait quasi pas de Cures fixes, et qu'on n'a donne des 

Provisions qu'aux Pl~tres qui Maient di"poses ales rendre; tout 

cela n'est que l'opinion particuliere du Procureur General, sur la 

queUe Ie Conseil ne s'est pas prononce: mais cet officier de la 

couronne ne regardait pas l'Edit comme en force pour la fixation 

des Cures; car alors il aurait du appeler comme d'abus de l'in

fraction aux lois. Le Conseil lui-ffi~me, dans cet Arret, appele 

Cures les Des.<ervans amo"ibles de Beauport et de l' Ange-Gar

dien, c~ntre la teneur de l'Edit qui refuse ee titre aUK Pretres 

amoyibles. Et qu'on ne dise pa;,; que Ie Comeil autorise l'execu

tion de l'Edit de 1679 en Ie citant: car il cite egalement les Pa

tentes de 1663 qui lui sont eontraires; et il ne les mentionne tous 

deux que pour dire qu'il les a vus, com me les autres pieces de la 

Procedure. Dans Ie fait, si eet Edit eut ete une loi en force, 

comment eut-il pu se faire que, durant plu;,; de 150 ans, les clepo

sitaires de la Justice n'aient jamais replime cette violation habi. 

belle des lois, dont la garde etait confiee a leur ministere; que 

parmi un si grand nombre de Cures, aucunjusqu'a nos jours n'ait 
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ques Paroisses, mecontentes du changement de leur Cure, ne s'en 

soient pas prevalue3 pour obtenil' du Civil In. conservation de ce 

Pa::,teur cheri? Autant de chi.neres nece~saire.~ ~l admettre, si 

l'on suppose que ce projet avorte de legislation ait et6 jamais re

connu conlme une veritable loi. 

5°.-L'EJit de 1679 n'a jamais ete mis en force, d'apres In. 

volonte meme du Legislateur. 11 existe en original plu.;ie1.lrs let

tres ecrites a l'Ereque de Quebec par Ie premier Ministre du Roi 

de France, et au nom de Sa l\Iajeste, relativement a la fixation 

de3 Cures en Canada. Dans celIe du S mai 1731, Ie M:nistre 

parle des Cures que l'Eveque avait deplace3; et il ne Ie blame 

aucunemeni de cette demarche: ce qu'il eut dli faire, si la loi eut 

ete tran:"gressee. Celle du 2D avril 1741 dit qu'il sera pourvu 

dans la suite a la fixation des Cures, qui para11lont a l'Eveque 

devoir etre mises sur ce pied: Ie Roi jugeait done qu'il n'y avait 

pas encore de loi existante pour y pourvoir. Les lettres du 27 

aout 1742, 21 mai 1743, 17 avril 1744, et 12 mai 1745, recom

mandent a l'Eveqlle de se concerter avec les GoU\-erneur et In

tendant (Beauharnais et Hocquart), pour Ie parti qu'il faudrait 

prendre par rapport a la fixation des Cures dans la Colonie: on 

regardait done comme non-avenu l'Ec1it de 1679 sur cette matiere. 

On voit, par cette serie de lettres ecrites durant plusieurs annees, 

qu'on meditait un projet de loi sur les Cure3: car, dans la lettre 

du 21 mai 1743, Ie Ministre discute les rai~ons pour et contre 

cette fixation; ce qui prouve qu'on ne regardait pas comme faisant 

loi l'Edit de 1679, et qu'on n'etait pas meme decide a rendre per

petuel:,; les Cures a l'avenir. Done ici la volonte du Roi etaii de 

suspendre l'effet de l'Edit s'il existait en effet, et de ne rien chan-
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ger a I'usage des Cures amovibles, jusqu'a ce que la nouvelle loi 

eut ete portee. Si cet Edit eut ete en force, Ie Roi, dans tant de 

lettres ecrites sur cet objet par son Ministre, n'aurait pas manque 

de se plaindre a I'E veque de son inexecution; car sur 1325 pre

tres qu'il y a eu dans Ie Diocese de Quebec, a peine yen a-toil eu 

la trentierue partie fixes dans les C Ilres, pas un seul depuis la 

Cession, c'e.,;t-a-dire depui8 PJ es de 80 ans: depuis l'etablisse

ment de I'Eg:ise du Canada .iu"qu'a nos jours, une quarantaine de 

Paroisses seulement ont eu des Cures fixes; et selon l' Abbe de 

Latour, qui ec)'ivait en 1760 ( Memoires sur la vie de M. de Laval, 

pag. 149.), sur plus de cent Cures alors dans Ie Diod~"e, une 

quinza:ne tout au p1 us etaient inamoribles. Plilsieurs personnes 

de la Colonie ::;'etaicnt plainUl a Sa Majeste du deplacement de 

quelques Cures par I'Eveque : Ie Roi, qui en parle dans sa lettre 

du 17 aniI1744, ne blame cependant pas I'Ercque de ce proce J 

de; ce qui eut ete irregu~ier de la part du Roi s'il eut considere 

comme loi l'EJit de 1679, puisqu'il eut du rendre justice aux 

plaignants. Ce n'etait pas neanmoins par menagement pour Ie 

Pl'elat, puisqu'on voit, dans la lettre du 27 avril 1742, Ie Roi bla

mer l'Eveque pour avoir lai.:'se recevoir une Religi~use, qui n'avait 

pas la dot marquee par les lois: pourquoi cette difference 1 C'est 

que, dans ce dcrnier ca8, l'Eveque avait meconnu une loi en force, 

quoiqu'elle fUt en matiere bien moins importante, et qu'il n'y eut 

point eu de plaintes Rur cette infraction; au lieu que, dans l'autre 

cas, l'Eveque, en laissant de cOte une loi sans force et non-ave

nue, n'avait fait qll'u~er de son droit. Entin, apres touies ces in

certitudes et ce.3 debats pour et c~ntre la fixation des Cures, Ie 

Roi finit par declarer les Cures amovibles dans to utes les Colonies 

Franyaises, Ie 31 juillet 1763, s'appuyant, dans l'article 10 des 
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Lettres patentes donnees a cet efl'et (Petit, Gouvernement des 

Colonies Franyaises, tom. 2, pag. 464. ), sur l'usage des dites 

Colonies a cet egard. "Les Desservans, dit cet article, continue

" ront d'etre amovibles, et pourront etre revoques par Ies Supe

" rieurs ou Vicaires-Gtmeraux, ainsi qu'il s'est pratique jusqu'a 

" present, sans qu'il puisse leur etre apporte aucun emplkhement 

" a cet egard." Nous ne pretendons pas citer, comme loi pour 

notre Pays, ce Reglement fait apres Ia conquete : mais nous Ie 

donnons comme preuve de ce que Ie Roi de France aurait fait 

pour Ie Canada comme pour se,; autres Colonies, si nous eussions 

alors appartenu a la France. Ce Reglement prouve que Ie Prince, 

parmi les besitations qu'il montre sur les Cures du Canada dans 

les lettres ci-dessus citees, meditait de se prononcer pour Famo

vibilite, puisqu'il en a fait une regIe geherale pour les autres Colo

nies Franc;aises. Le Roi se determine pour l'amovibilite, parce-

"'lue c'etait l'usage constant dans ses Colonies: Ie meme usage 

constant devait done Ie determiner egalement a l'amovibilite pour 

Ie Canada. Si ce Reglement ne prouve pas directement pour 

nous, a cause de la Conquete anthieure, il vaudra toujours comme 

une interpretation que Ie Legislateur voulait faire de sa Ioi de 

1679, la regardant comme non-avenue: il vaudra pour montrer la 

force de l'usage en cette matiere, et par consequent la nullite ~ 

l'Edit: il vaudra, parceque les memes raisons qui necessitaient 

l'amovibilite dans les Iles Franyaises existaient aussi en Canada. 

Quant a ce qu'alleguent nos Adversaires contre Ia coutume, 

dont nous invoquons l'autorite, lorsqu'ils disent qu'un long usage 

contre une loi ecrite et positive n'est qu'un long abus, ils sont con

tredits Ja-desslls par tous Ie;; Jurisconsultes civils et canoniques 

sans exception, les quels reconnaissent, comme nous l'avons proll-
6 
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ve plus haut, la prescription de la coutume contre les lois ecrites 

les plus expresses: car, comme l'observe Durand de Maillanne 

(Diet. verbo Coutume.), "une coutume abroge les lois humaines 

(( positives, ecclt§siastiques ou civiles, desqu'elle n'est reprouvee, 

" ni par Ie Droit naturel, ni par Ie Droit divin, ni par Ie Droit ca

"nonique. Mais il suffit pour cela qu'elle puisse etre tant soit 

" peu utile, par telle ou telle autre consid~ration. La tolerance 

" du Prince, ajoute-t-il, produit en cette matiere l'efI'et d'une plus 

U longue prescription: on en induit un consentement (du Legis]a

(' teur), qui rend meme inutile la bonne foi. C'e:;t alors Ie Legis

" Iateur qui, voyant sa loi non-executee, est cense consentir a son 

(I abrogation par la reiteration des actes contraires." Or, outre 

ce que nous avons deja cite des Lettres du Roi de France sur ce 

sujet, rien ne montre mieux la connivence de ce Prince avec la 

non-execution de l'Edit de 1679, que la lettre suivante, dont nous 

pouyons produire l'original: elle est ecrite par Mr. de Maurepas;r 

premier Ministre ou Secretaire d'Etat de sa Majeste, Ie 20 avril 

1741. Elle eut lieu sur ce qu'au commencement de cette meme 

annee, Mgr. de Pontbriant donna ordre a dix Cures de remettre 

les titres de nomination qu'ils avaient fe<iUS du Chapltre pendant 

Ia vacance du siege. Car l'Eveque se plaignit alors que cette 

&nduite du Chapltre etait une innovation irreguliere a la disci

pline de son Diocese; et Ie Chapitre ne fit aucune opposition a 
eet acte rigoureux, mais tous les Cures remirent leurs tltres. 

" On ne peut, dit Ie Ministre a l'Eveque, que beaucoup louer votre 

" fa<i0n de penser sur Ie parti que Ie Chapltre de Quebec a pris 

" de fixer, depuis la mort de M. de Lauberiviere, quelques Cures 

" du Diocese. VIntention du Roi n'est pas que cette fixation 

" irreguliere subsiste; et j'ecris, par ordre de sa Majeste, a Mrs. 
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<f de Beauharnois et Hocquart d'engager Ie Chapltre a retirer Ies 

" tltres des Cures qu'il a fixes. Comme il est a presumer qu'il 

" n'a pas eu Ie desi'ein de rien faire de contraire aux droits de 

" l'Eveque, je ne do ute pas qu'il se prete volontiers a cet expedi

" ent, qui au snrplus est Ie plus propre a eviter toute discussion 

" sur cette matiere, et Ie plus conforme a l'espl'it de paix qui 

" parait vous animer. Si cependant il y avait quelques difficultes 

"de Ia parl du Chapltre ou des Cures, sa Majeste desire que 

" vous fassiez valoir vos droits, qU'elle sera toujours disposee a 
" soutenir, sauf a pourvoir dans la suite a Ia fixation des Cures 

" qui VOllS paraitront devoir etre mises sur ce pied-Ia." Ii faut 

observer qlle c'est Ie Roi de France, Monarque alors absolu, Ie 

seul Legislateur dans ses Etats, et dont la volonte, legalement et 

officiellement exprimee par son Ministre, pouvait suspendre ou 

faire cesser l'effet des lois civiles, que c'est lui qui parle ici au chef 

de Ia Religion dans cette Province; et voici ce que nous en con

cluons. II fallait que l'amovibilile des Cures en Canada flit bien 

constatee, et que I'Edit de 1679 y flit assurement sans aucune 

force, pour que l'Eveque risquat un aete si public et contraire au 

sens qu'on voudrait maintenant donner a cette loi, et meme qu'il 

ecrivit au Ministre en Ie lui annonyant; pour que Ie Chapitre re

vint sur ses pas, apres une demarche qu'il avait faite ouvertement, 

et seIon nos ad versaires en executant l'Rdil; pour que Ies dix 

Cures renonyassent a un droit que l'Edit semblait appuyer :::i 

fortement. Le Ministre, au nom du Roi, loue beaucoup Ia eon

duite de l'Eveque. Il ne reconnaissait done aueune force dans 

l'Edit: l'Eveque n'avait done viole aucune Ioi, ni Ies droits du 

Chapitre ou des Cures. Le Roi ne veut pas que cette fixation 

irreguliere subsiste : comment serait-elle irreguli~re, si elle etait 
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conforme aux loix 1 Donc Ie Roi ne veut pas qu'on suive l'Edit, 

ni qu'on rHorme l'usage maintenu contre sa loi. Pouvait-il mieux 

signifier la nullite de l'Edit, et de toute autre loi qui paraltrait fixer 

les Cures? II donne des ordres aux Gouverneur et Intendant 

pour que Ie Chapltre retire les tltres qu'il a donnes: il veut qu'on 

se serve de son autol'ite pour faire disparaltre tout ce qui annonce 

la fixation; tant il etait oppose aux Cures fixes, et par consequent 

al'Edit! II est apresumer, dit-il, que le ChapZtre n'a pas eu des

sein de rien faire contre les droits de l' Eveque: Ie Roi admet 

done que c'est un droit de l'Evcque de fixer ou de ne pas fixer les 

Cures, selon qu'ille juge utile a l'Egiise. Sa Majeste, continue-t-il, 

desire que VOllS Jassicz valoir vos droits, qtb'elle sera toujmbrs disposee a 
soutenir. C'est Ie Roi qui veut que l'Eveque soutienne ses droit:;:, 

qu'il promet d'appuyer: c'est-a-dire que, non seulement Ie Roi ne 

connait pas de loi qui fixe les Cures, mais il veut que l'Eveque 

s'oppose a la fixation, et s'engage a Faider dans cette me sure. 

Sauf, ajoute-t-il, a pourv.oir dans la suite a la fixation des Cures 

qui vous paraitront devoir etre mises sur ce pied. Done Ie Roi 

ne voulait pas que toutes les Cures devinssent fixes, mais que 

l'Eveque Y POUTvUt dans la suite, en faveur de quelques Cures 

qu'i1 croirait meriter cette marque de confiance. Cette Iettre ne 

porte-t-elle pas au dernier degre d'evidence l'amovibilite des Cu

res en Canada, et 1a nullite de toute loi qu'on pretendrait Y oppo

ser? Dne simple lettre de sa Majeste, du 18 Juillet 1746 (Or

donn. du Canada, tom. 2, page.227.), aux Gouverneur et Intendant 

suffit, d'apres Ie Consei1 Superieur de Quebec, pour arreter en 

tout temps l'enregistremel'lt, et par consequent l'execution des lois 

dans Ie Pays: tant les ordres du Roi, officiellement communiques 

par ses Ministres, avaient de force dans- ses Etats. 
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4ment.-LA RAISON demontre que dans l'Etat actuel de ce 

Diocese, il serait impossible de fixer les Cures du pays. Nous ne 

ferons qu'indiqller, pour ne point trop gross:r ce Memoire, quel

ques unes des difficultes insurmontables qui empechent cette fixa

tion. Tout Ie monde convient qu'il n'y aurait plus de gouverne

ment ecclesiastique, si l'Eveque n'avait aucun moyen de se faire 

obeir par les Pretres de sa jurisdiction dans ~es matieres de dogme 

et de discipline: or qu'on indique quelqu'autre moyen que la re

vocation ou la translation, par lequell'Eveque puisse, dans cette 

Province, reduire efficacement a leur devoir des Cures qui seraient 

en titre. II est vrai qu'il y a plusieurs crimes pour lesquels ils 

pourraient eire juges dans des Cours civiles ou criminelles: mais 

aussi il existe une infinite de delits qui leur sont particuliers, et 

qui ne sauraient etre de la competence des Cours seculieres, par 

ce qu'ils ne sont pas meme des offenses civiles, quoiqu'ils soient 

incompatibles avec la discipline canonique et les devoirs de notre 

etat comme Pretres. Qu'un Cure, par exemple, s'avise de pre

cher ouvertement ce qui serait repute, dans notre Eglise, heretique 

ou schismatique; qu'il refuse de porter dans ses fonctions sacer

dotales les habits qui lui sont prescrits pour la messe ou l'admi

nistration des sacrements ; qu'il fl'equente les bals ou Ie theatre; 

qu'il manque habituellement a reciter son Breviaire, &c. &c. ; 

quels remedes chercher dans une Cour civile contre une conduite 

aussi peu clericale 1-Que l'Eveque, dira-t-on, etablisse une Offi

cialite.-Cette reponse ne pourrait venir que d'une personne qui 

ignorerait entierement les difficultes d'un pareil etablissement. 

Sans parler des oppositions qu'on pourrait attendre peut-etre du 

cOte des lois existentes et du g'ouvernement, OU sont les revenus 

d'un Eveche sans dotation pour suffire aux depenses enormes 
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qu'exige une telle fondation ~ Voyez queUe liste civile la Pro

vince est obligee de payer pour maintenir nos Cours de Judicature 

civile: eh bien! il en faudrait a peu pres autant pour une Cour 

ecclesiastique. Comment eviter la depeme d'avoir un Palais de 

Justice, un Greffe ecclesiastique, des Prisons pour les Clercs de

linquants, tout l'.J1pparatus du for contentieux? Avec quoi l'Eve

que payerait-il tous le.s Officiers de son Tribunal, Officiaux, Vice

Gerants, Promoteuri3, Greffiers, Appariteurs, Huissiers, &c.? 

Comment se procurerait-il des Ecclesiastiques capables de rendre 

fidelement la justice, et avec la science necessaire, quand Ie petit 

nombre de sujets ne lui permet pas de remplir de Cures et de Vi

caires plusieurs Paroisses de son Diocese ~ Dans queUes Uni

veraites au Facultes de Theologie et de Droit Canon enverrait-iI 

ses Officiers prendre des degres, absolument requis pour ces 

places, meme par les lois civiles? On ne peut done penser rai

sonnablement a la chi mere des Officialites pour ce pays.-Un au

tre obstacle a la fixation des Cures est la necessite ou se trouve 

souvent l'Eveque de confier plusieurs Cures au meme Pasteur, 

faute de sujets, comme on l'a dit plus haut: car une fois toutes 

les Cures du Diocese declarees fixes, on ne pomrait plus en don

ner deux en titre au meme Pretre; puisque ce serait des Benefi

ces incompatibles, reprouves par les lois civiles et canoniques.

Ajoutez les sommes immenses qu'aurait a payer l'Eveque pour les 

frais de sei3 sentences, quand eUes seraient renversees par Ie 

moyen de l'appel comme d'abus, dont probablement plusieurs se 

feraient un jeu.-Ajoutez encore les frais du tres grand nombre 

d'affaires qui ressortiraient a ce Tribunal; car il suffit d'ouvrir Ie 

second volume de la Nouvelle Pratique Beneficiale de Horry, 

pour voir la quantite etonnante de causes qui sont de la comp€!-
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tence des Cours ecclesiastiques.-Enfin ce Diocese a toujours 

ete regard€l, en France avant la Conquete aussi bien qu'a RomE', 

comme un Pays de Mission, qui ne faisait point partie de l'Eglise 

Gallicane, dont tous les Eveques ont €lte sutfl'agants immediats 

du St. Siege, et qui €ltait gouverne par Ie Droit commun de l'E

glise; or on ne trouvera jamais, dans l'Eglise universelle, des 

Officialites pour ces Pays de Mission, parcequ'en eifet la chose 

serait impraticable. 

Mais quelles raisons, tirees de l'interet general, oppose-t-on a 
celles par les quelles nous avons demontre l'impossibilite des 

Cures inamovibles en ce Diocese? Le Ministre Maurepas les 

exposait, mais en hesitant et sans une pleine conviction, dans sa 

lettre du 21 mai 1743 a l'Eveque Pontbriant: "11 ne parait pas 

" douteux, dit-il, que la fixation des Cures ne dut contribuer a 
" attacher les Missionnaires a leurs Paroissiens, les engager a 
" am€lliorer leurs Cures, et exciter l'€m1Ulation dans les jeunes

" gens de famille qui \·oudraient embrassrol' P~t~t ecclesiastique : 

" mais il est aus:3i a propos d'examiner 51 cette operation ne don

" nerait pas a 1a subordination, qui doit r€lgner dans Ie Clerge, 

" des atteintes aux queUes la correction episcopale, et la Justice 

" ecclesiastique, ne puissent pas remedier." Voila en eifet tout 

ce qu'on peut dire d'apparent en faveur de l'inamovibilite; et e'est 

bien ainsi que peuvent raisonner des gens du monde: mais ce 

n'est pas 1a l'esprit eGclesiastique. Les Cures ne sont pas faites 

pour l'avantage tempore! des Cures, mais les Cures pour l'avan

tage spirituel des Cures. 11 est donc peu important que les Pre

tres s'attachent beaucoup a leurs Paroissiens, pourvu qu'ils rem

plissent avec zele et exactitude tous leurs devoirs envers eux: au 

contraire, une attache purement humaine a leur Cure pourrait 
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souvent les rendre sourds a Ia voix de l'obeissance et du devoir 

qui les appellerait ailleurs pour la gloire de Dieu et Ie b~en de l'E

gEse. La fixation n'attacherait pas plus les Cures a leurs ouailles, 

ni 1es brebis a leurs Pasteurs: seulement, si Ie Preire etait vici

eux, 1es Paroissiens seraient force~, sans presque aucun remede, 

de l'endurer jusqu'a la fin de ses jours, quelquefois au grand de

triment et scandale de la Paroisse; et si un bon Pasteur, pour 

prix de ses travaux et de ses sueurs, ne recueillait de son trou

peau que la haine et l'ingratitude, l'Eveque aurait difficilement 

moyen de Ie dedommager ou Ie recompenser par un autre Bene

fice, dont il ne pourrait deplacer Ie Titulaire, qui quelquefois 

pourtant aurait bilw merite de Ie perdre.-Ce n'est pas non plus 

la fixation des Cures qlli ameliorerait 1es Benefices: car les Pre

tres savent qu'ils sont obliges en conscience de soigner Ie tempo

rel de leur Eglise en bons peres de famille; et s'iIf< ne Ie font pas, 

l'Eveque a pouvoir de les y forcer quand iis dependent de luj, 

comme aU8si la loi civile s'ils sont transferes dans une autre Cure: 

mais si etant fixes, iis sont dissipateurs jusqu'a 1a fin de leur vie, 

et s'ils meurent insolvables, OU prendra-t-on pour dedommager les 

Habitants du deperi:3sement de la Cure, de la deterioration de 

tous 1es batiments 1-Ce serait une triste perspective pour l'Eglise 

que ceHe de jeunes gens de famille, qui ne se feraient Pretres que 

par Ie dbir d'un riche Benefice: c'est ce que l'Ecriture Sainte et 

les Peres de l'Eglise appellent entrer comme un loup ou comme 

un mercenaire dans la bergerie: c'est faire du Sacerdoce un vii 

metier; et dans l'interet de la question meme dont il s'agit, la fixa

tion des Cures oterait a l'Eveque les moyens d'exciter une loua

ble emulation, en punissant Ie vice et recompensant la vertu. 

Mais il n'a jamais He dans l'esprit de l'Eglise de stimuler ainsi Ia 
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cupidite et l'ambition de Jeunes Pretres par l'appat de ce qu'on 

appele de bonnes Cures, independantes de l'Evequc. Graces 11 

Dieu, presque toutes les Cures de ce pays peuvent soutenir mo

destement leurs Pasteurs; et si quelques-unes manquent du ne

cessaire honnete, l'Eveque a soin d'y pourvoir par des sec ours ou 

supplements. Habentes alimcllta et quibus tegmnur, his contcnti 

sumus ( 1. Tim. 6, 8. ) : telle doit etre la devise d'un Pretrt'. 

Cependant toutes les raisons, que donne ci-dessus Mr. de 

Maurepas en faveur'de l'inamovibilite, ne sauraient tenir devant 

Ia derniere refl,exion, qu'il fait lui-meme sur l'importance de la re

vocabilite pour maintenir la subordination, que Ies Cures doivent 

a l'Eveque. Car la premiere condition d'un Gouvernement quel

conque, surtout du Regime ecclbiastique, qui a moins de force 

physique et coercitive qu'un autre, est que Ie Superieur ait des 

moyens certains de se faire obeir; et c'est pour cela que chaque 

Pretre, a son ordination, depose entre les mains de son Eveque 

une promesse d'obeissanee a ses ordres et a ses decrets : mais si, 

avant la Conquete, ou l'Eveque avait une Cour ecclesiastique pour 

juger ses Clercs, Ie Ministre du Roi craignait que l'inamovibilite 

des Cures ne laissat point a l'Eveque assez de force pour les ran

ger a leur devoir, combien plus pareille consequence serait-eHe 

a redouter, Iorsque ce Prelat n'a plus les m0mes ressources '? 

D'ailleurs, dans les nouvelles Eglises, telles qu'est encore la nOtre, 

Ies Pretres sont toujours amovibles: ainsi furent-ils dans la pri

mitive Eglise: ainsi Ie sont-iIs aujourd'hui dans to us les pays de 

Mission. Dans une nouvelle Eglise, les chnStiens sont disperses 

sur une surface immense; ce qui exige des Missionnaires pour 

parcourir difi'erents Iieux, afin de subvenir aux besoins des FideIes, 

et ce qui empeche consequemment de les fixer. Dans nne nou

velle Eglise, il y a souvent moins de Pretres qu'il n'en faudrait 

" 
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pour les necessites des Peuples; ce qui oblige de donner la de8~ 

serte de plusieurs Paroisses au meme Pretre: mais ce qu'on peut 

faire en cela avec des Missionnaires, serait contre les regles des 

saints Canons par rapport a des Cures fixes, comme nous Pavons 

dit ci-dessus. Dans une nouvelle Eglise, la rarete des Pretres 

fait qu'on est force de les employer tous: il faut done que, par 

l'amovibilite, ils soient obliges de se rendre ou l'Eveque en a Ie 

plus de besoin. Dans une nouvelle Eglise, la population augmente 

a vue d'reil, a cause des dHrichements et etablissements qui sur

gissent avec rapidite; mais tel Pretre qui convient a une Paroisse 

qui commence, ne suffit plus ala meme Cure, devenue tres consi

derable : ce Pretre doit done eire amovible, afin que l'Eveque 

puisse Ie retirer, pour lui substituer un plus capable. Enfin, dans 

une Eglise nouvelle, et qui s'accroit prodigieusement en peu d'an

nees, on ne peut fixer facilement Ie District des Cures, parce qu'il 

faut frequemment diviser et soudiviser Ies Paroisses: on ne sau

rait done y fixer les Cures. Or tout ce que nous venons de dire 

sur les Eglises nouvelles est parfaitement applicable a celle du 

Canada, puisque, quoiqu'elle date de pres de 200 ans, e1Ie est 

encore aussi pauvre en moyens d'exercer son Ministere que rlu

sieurs Eglises bien moin~ anciennes. Et si, dans une Eglise 

comme celle de France, qui avait alors plus de quinze siecles 

d'existence, il y avait en 1663, seIon Ie temoignage du Roi meme 

(Ibid. tom. 1, pag. 27.), plusieurs Dioceses dont tous les Cures 

etaient amovibles; si dans cette Eglise antique, on n'a songe a 
faire des lois generales pour la fixation des Cures qu' en 1686 (dans 

Lacombe, Jur. Can. in fine. ), comment supposer que Ie Roi ait 

"ouiu des 1679 (Ibid. pag. 243. ) que les Cures fussent fixes dans 

l'Eglise naissante de ce pays, OU main tenant encore il serait 

impossible de les fixer, pour les raisons sus-dites ~ 
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Plus on examine cette matiere, plus les raisons se pressent et 

se multiplient en faveur de l'amovibilite. Elle est fondee sur les 

plus simples notions de I'Eglise, dont Ie gouvernement appartient 

aux Eveques, qui par consequent donnent seuls Ia jurisdiction 

aux Cures. Or des que I'Eveque, en verlU meme de son epis

copat, donne la jurisdiction, il peut sans doute la limiter comme il 

veut, et pour l'etendue des pouvoirs, et pour celle des Iieux, et 

pour celIe de la duree; c'est-a.-dire qu'il a Ie droit d'etablir les 

Cures amovibles : ils sont done amovibles en Canada, puisque 

l'Eveque les etablit ainsi. De plus, selon Thomassin (tom. 3, 

pag. 20, n. 1. ), les Cures ne sont inamovibles dans certaines 

Eglises, que parce que les Eveques ont cede leurs droits la-dessus: 

done puisqu'il~ n'ont rien cede en Canada sur cet article, ils ont 

droit d'y instituer les Cures amovibles. L'amovibilite est fondee 

sur l'esprit des lois et de l'administration qu'on avait voulu intro

duire a l'egard du Clerge dans les Colonies Franyaises, dont Ie 

Canada etait alors une des principales. Une depeche ministerielle 

du 30 janvier 1717 au Conseil Superieur de St. Domingue ( Petit, 

tom. 2, pag. 481. ) porte, que l'intention du Roi est qu'on ne re

prenne pas les ecclesiastiques avec eclat, mais que, suivant I'u

sage des lIes du Vent, il soit reserve aux Gouverneur;; et Inten

dants de les corriger avec douceur pour Ie delit commun, et les 

renvoyer en France s'ils tombent dans les cas privilegies. II faut 

done que les Cures soient amovibles, pour que l'Eveque puisse 

retirer sans bruit les ecdesiastiques deregles, sans les formes 

d'une procedure toujours scandaleuse c~ntre les Ministres des au

tels. Elle est fondee sur l'organisation de l'Eglise Canadienne, 

toute difi'erente de cene des Contrees Europeennes, ou l'inamo

vibilite a du s'etablir par la nature meme des lois. Dans ces der

nieres Eglises, il y a des droits de Gradues, d'Indultaires, de Re-
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Bignataires, de Patrons, &c. qui obligent les Eveques a ne pas 

destituer les Cures, parce que ce serait violer Ie droit d'un tiers: 

il y a des devoluts, qui forcent a placer des Cures en titre, pour 

ne pas s'exposer a l'impetration des Benefices. Mais ici rien ne 

gene l'autorite de l'Eveque dan.sla libre collation des Cures; rien 

n'est a craindre s'il ne place pas les Cures en titre: rien ne met 

donc obstacle a l'amovibilite des Cures. Elle est fondee sur les 

circonstances des Missions de ce pays. Plusieurs de ces Mis

sions, eloignees quelquefois les unes des autres, demandent beau

coup de connaissances et des vert us bien eprouvees dans les Pas~ 

teurs: il faut donc que l'Eveque pui.3se detacher de leurs Cures 

des hommes instruits par l'experience, et d'une solide piete, pour 

remplir ces Missions. Souvent de jeunes Vicaires n'auraient, ni 

les lumiercs, ni l'experience, ni la fermete de vertu, qU'exigent 

des postes lointains et solitaires. Elle est fondee sur les grands 

principes du bien public, qui doit passer avant tous les interi'lts 

particuliers. Quel est en cifet, dans I'Eglise comme dans I'Etat, 

celui qui doit, pour l'interet general, distribuer les emplois 1 II 

est clair que ce doit etre celui qui sait les besoins et les ressources, 

qui dans un Diocese connait l'ensemble des Paroisses et des Pre

tres, qui voit cetqu'il peut et doit donner a chaque lieu et a cha

que personne. <;:~ hom me est evidemment l'Eveque, qui connait 

mieux que tout autre son Diocese et son Clerge. Mais les be

soins des Paroisses chang'ent, aim,i que les qualites des Pretre's : 

les diverses circonstances, de mort, de mceurs, &c. amenent d'au

.tres besoins ou d'autres combinaisons pour les places. II faut 

donc que l'Eveque puisse subvenir a ces nouveaux besoins, rem

.plir ces places vacantes, eloigner un Cure qui ne convient plus a 
sa Paroisse, quoiqu'ily ait fait du fruit pendant un temps, opposer 

e.hangements a changements, et faire dans de nouvelles circons-
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tances ce qU'exige Ie bien de l'Eglise. Or pour remplir toutes 

ces vues de ,bien public, i.I faut pouvoir changer les Cures qui ne 

conviennent plus, au qui conviendl'aient mieux ailleurs, au qui doi

vent rem placer les morts, ou qui ne meritent plus la con fiance. 

Sans doute, Ie grand interet de l'Eveque est de bien gouverner, 

de placer les Pretres de la meilleure mani~re; son honneur, son 

repos, sa conscience, Ie demandent: son pro pre interet se con .. 

fond done ici avec l'interet general. Au contraire, un Cure a 

mille interNs prives, d'habitudes, d'amitie, de parente, d'acqui-

8ition8, qui nuisent souvent au bien public: c'est donc ordinaire

ment Ie bien g'eneral qui determine l'Eveque aux changements, et 

l'interet prive qui induit Ie Cure a ne pas changer de lieu. La 

question se reduit done a savoir Ie quel vaut mieux de laisser la 

decision en cette matiere, a l'interet public qui determine Ie plus 

souvent l'Eveque dans ces changements, ou a l'interet prive qui 

necessairement doit engager sou vent Ie Cure a ne pas desirer 

ces mutations. 

Si dans Ie Gouvernementcivil, on trouve necessaire que la plu

part des Officiers soient amovibles, pour conserver la subordina

tion, a plus forte raison dans Ie Gouvernement ecclesiastique, ou 

la sou mission des Pretres a l'Eveque doit etre,x)trcore plus etroite, 

a cause de l'exempie qu'ils doivent en don~,~aux Peuples, s'ils 

veuJent etre obeis eux-IIlcme;:; par leurs subordonnes, et a raison 

de l'obeissance qu'ils ont solennellement promise a leur Prelat en 

recevant Ie Sacerdoce. Mais c'est surtout par Ie bon emploi des 

revenus des Cures, que l'Eglise et l'Etat gagneront a ce qu'ils 

80ient amovibles. Qui ne sent qu'il est dans la nature humaine 

que l'attachement d'un Cure fixe a sa Paroisse, loin de procurer 

l'amelioration de son Benefice, ou Ie bien du Diocese en general, 

ne lui fasse former d'et~lissements que pour lui et pour les siens 1 



54 

J amais l'amour des biens de ce monde, particulierement dans les 

Ecclesiastiques, qui ont dit au pied des saints autels Dominus 

pars hceredilatis mece, n'a produit de grandes choses. Souvent les 

vues etroites de quelques particuliera ont empeche les projets 

salutaires d'un Eveque, qui naturellement voit plus en grand Ie 

bien de l'Eglise, et qui n'a d'autre interet que l'interet general. 

Aussi, quel Clerge a fait proportionnellement plus d'etablissements 

utiles a la Religion et au Public, que Ie Clerge du Canada, graces 

a son amovibilite1 N'a-t-il pas opere, sous la direction ou dans 

l'intention des Superieurs ecclesiastiques, qui Ie favorisaient de 

leurs conseils ou de leur pouvoir, pour l'education et mille autres 

bonnes reuvres, ce que la Puissance civile n'a pu toujours obtenir, 

et ce a quoi des Cures fixes et independants de l'influence de 

l'Eveque, n'auraient probablement jamais pense ou r€mssi'1 

C'est ainsi que l'amovibilite rehausse l'honneur et l'importance du 

Clerge, aussi bien qne l'avantage de la Religion et de notre Na

tionalite; c'est ainsi du moins que pensait Ie judicieux et savant 

Auteur, deja cite sur Ie Gouvernement des Colonies Franyaises, 

Iorsqu'il disait ( Ibid. page 520.): "Ce qui achevera d'assurer 

lui a 

. stere (ecclesiastique). ce sera l'amovibilite des 

pese, en homme d'experience, les raisons 

des Cures; et celles pour l'amovibilite 

yes, par l'influence que cette discipline doit 

avoir sur Ies mreurs des Ecclesiastiques, qui en ont une simarquee 

sur les mreurs des Peuples. 

FIN. 




